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4.5. MILIEU FORESTIER 

Auteur : ALCINA 

Aire d’étude : immédiate et éloignée. 

Objectifs : identifier les enjeux liés aux peuplements forestiers et au risque incendie 

Sources des données : Etude forestière (ALCINA) 

 

 CONTEXTE DE L’ETUDE 
Le milieu concerné par ce projet est essentiellement forestier. Ce projet nécessite l’obtention d’une demande de défrichement 
assortie d’une étude d’impact. 

L’aire d’étude immédiate projet (AEiPV) représente une surface de 136,2 hectares au sein d’un parcellaire d’une surface cumulée 
de 136 hectares répartis sur 33 parcelles. Le site principal se trouve au sein d’une forêt privée non couverte par un plan simple 
de gestion. Au site d’implantation potentiel photovoltaïque s’ajoute 12,4 hectares d’Obligations Légales de Débroussaillement 
(OLD) et 12,8 hectares pour le franchissement du Caramy et les postes lors du raccordement (aire d'étude immédiate 
raccordement : AEiRacc). Soit une superficie totale d’aire d'étude rapprochée (AEr) de 161,4 hectares. Le faisceau de 
raccordement passera sous l’emprise d’une piste DFCI existante qui n’a pas fait l’objet d’investigation de terrain et d’analyse 
forestière. 

La présente expertise vise à identifier la valeur forestière de ce secteur boisé pour identifier l'impact de cette opération, les 
moyens de le réduire, ainsi que de proposer des mesures de compensation du défrichement. 

Cette expertise ne préjuge en rien des autres résultats des études menées parallèlement (enjeu environnemental, étude 
d’impact, …). 

La demande du maître d'ouvrage consiste en la réalisation d'une étude permettant d'identifier le potentiel forestier : 

- description générale du site du point de vue forestier (dont une cartographie des peuplements forestiers), 

- productivité des peuplements forestiers en place, 

- production de bois (en volume et en valeur) attendue sur 40 ans, 

- impact global de l’aménagement sur la filière bois 

 

 

 LOCALISATION 
Le projet se situe sur la commune de Vins-sur-Caramy, dans le canton de Brignoles, département du Var. 

L’aire d'étude rapprochée (AEr) est située au sud-est de la commune de Vins-sur-Caramy, en limite avec la commune de 
Brignoles, sur le plateau les Plaines et des Outoulières. Ce plateau de quelques centaines d’hectares est délimité au nord par la 
vallée du Caramy et se poursuit au sud par un système de collines entourant des plaines et vallons agricole, typiques du Centre 
Var. Le plateau des Plaines est donc délimité au nord et au sud par des versants plus ou moins abrupts. 

L’aire d’étude immédiate projet (AEiPV) couvre l’ouest de ce plateau ainsi qu’une partie de son versant sud en intégrant plusieurs 
têtes de vallon d’un talweg délimitant le plateau au sud et trouvant son exutoire à l’ouest, dans le Caramy. 

L’ensemble de la zone d’étude se trouve sur des parcelles appartenant à la commune de Vins-sur-Caramy (source : maître 
d’ouvrage) 

Ce territoire n’est concerné par aucun périmètre de protection réglementaire ou d’inventaire de l’environnement. 
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Figure 100 : Foncier forestier à l’échelle communale 

 

 FORET A L’ECHELLE COMMUNALE 

 PROPRIETE FORESTIERE 

D’après la BDForêt (IGN), la commune de Vins-sur-Caramy dispose d’une petite forêt communale (relevant du régime forestier) 
d’environ 243 hectares, soit 15,4% de la surface forestière de la commune. La forêt de la commune de Vins-sur-Caramy est 
donc essentiellement privée. La forêt privée de Outoulières-Mazagran, sur laquelle la construction d’un circuit d’essai automobile 
avait été envisagé, (154 hectares boisés) se trouve à l’est du projet et dispose d’un Plan Simple de Gestion (en partie sur la 
commune de Cabasse). 

Les espaces forestiers occupent près de 1 515 ha, landes et garrigues incluses. Hors espaces peu boisés, la forêt couvre 975 ha. 
Les espaces forestiers sont assez matures et fermés. La forêt au sens large (y compris landes et garrigues) représente 87,2% 
de la surface communale. 

A l’échelle communale, l’aire d'étude rapprochée (AEr pour 161 ha), représente donc 10,6% des espaces naturels (forêts et 
milieux ouverts). D’après la carte d’occupation du sol, la zone d’étude est essentiellement couverte par des forêts de feuillus au 
nord et des mélanges et forêts de conifères au sud. 

 

 FORMATIONS FORESTIERES A L’ECHELLE COMMUNALE 

La forêt est essentiellement d'origine naturelle, sur la commune. Les formations forestières ont été définies à partir d'une 
combinaison de la carte d'occupation du sol (OcSol PACA), de la BD IFN et d'une photo-interprétation. 

Le territoire communal de Vins-sur-Caramy est assez varié. Les forêts fermées, de conifère ou mélangées de pin et chêne, 
dominent le paysage (50,2%). Les milieux ouverts (végétations arbustives en mutation, landes et garrigues) représentent environ 
15% de la surface et se situent essentiellement sur des pentes marquées au-dessus du village au nord et à l’est de la zone 
d’étude. Les terres agricoles se trouvent essentiellement dans la plaine à l’ouest et le fond de la vallée de la Caramy à l’est du 
village de Vins-sur-Caramy, enclavées dans le milieu forestier dominant. Elles sont un peu intercalées avec des éléments boisés 
(haies, bois) et des terrains bâtis. Les oliveraies et les vignes, peu représentées au niveau communal seulement 1,4% de la 
surface, se retrouvent principalement avec les terres arables et agricoles dans le fond de la vallée à l’est du village. L’oliveraie 
représentée sur la carte d’occupation du sol sur la zone de projet n’en es pas une et correspond à des friches boisées. 
L’urbanisation est concentrée autour du centre-bourg, les terrains bâtis de manière diffuse sont assez rares est représentent 
seulement 0,6% de la surface. 

D’après la carte Cassini (XVIIIème siècle) et la carte d’Etat Major, cette forêt était présente au XVIIIème siècle intercalée avec 
des zones agricoles rares. Elle apparait bien en nature de forêt au XIXème siècle, d’après les photos aériennes anciennes il 
s’agissait principalement de formation basse type garrigue très clairsemé car certainement pâturé. Les parties forestières de la 
zone sont donc anciennes pour partie le reste résultant de la déprise agricole des petites parcelles qui se trouvaient au sein de 
la zone boisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Surface (ha) Part du territoire communal 

Forêts 

Forêt de conifères 228 14,0% 

50,2% Forêts mélangées (feuillus - résineux) 401 24.5% 

Forêt de feuillus 191 11.7% 

Milieux 
ouverts 

Forêt et végétation arbustive en mutation 405 24,8% 

37% 
Végétation clairsemée, landes, garrigues 200 12,2% 

Autres 

Terres agricoles, vignobles, oliveraies 153 9,4% 

13% Bâtis diffus, tissus urbain discontinu 44 2,7% 

Bâtis denses ou continus 35 0,9% 
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Figure 101 : Carte communale de l’occupation du sol 

Source : OcSol PACA (CRIGE PACA) - 2014 

 

 ETAT DES LIEUX A L’ECHELLE DU PROJET 

 DONNEES ABIOTIQUES GENERALES 

• Données topographiques 

L’aire d’étude immédiate projet (AEiPV) est comprise entre 265 et 317 mètres d'altitude. Quant aux équipements 
complémentaires (AEiRacc) leurs altitudes varient entre 189 et 285 mètres. 

Elle se situe sur un plateau dolomitique au nord et au centre de la zone d’étude dont la pente est globalement nulle. Les 
équipements complémentaires sont quant à eux situés majoritairement dans la plaine de Vins-sur-Caramy. 

Le relief est ensuite plus marqué au sud et à l’est de la zone d’étude. Les pentes exposées au sud convergent vers un talweg 
d’axe est-ouest qui marque la limite de la zone d’étude. Ce secteur comprend plusieurs têtes de vallon et détermine des petits 
versants courts avec des pentes variables (5 à 40% de pente). 

• Données climatiques 

Les données climatiques de Brignoles situé à 190 mètres d’altitude (170 mètres pour Vins-sur-Caramy) commune référencée en 
bordure de zone d’étude sont les suivantes (d’après climate-data.org) :  

o . Moyenne annuelle des hauteurs de précipitations : 731 mm 

o . Moyenne des précipitations des 3 mois estivaux : 94 mm 

o . Température moyenne annuelle : 13,5 °C 

o . Température moyenne du mois le plus froid (Janvier) : 6,4°C 

o . Nombre de mois dont les températures minimales sont <0° : 0 mois 

 

 

Le diagramme ombrothermique indique que seul 
le mois de Juillet est concerné par une 
sécheresse au sens d'Emberger (P<2T). 

 

Ces données météorologiques sont 5 
caractéristiques d’un climat méso à supra-
méditerranéen, assez chaud avec une 
sècheresse estivale marquée mais limitée 
malgré une pluviométrie annuelle correcte et des 
hivers frais.  

Cela se traduit par une végétation contrainte par 
la sécheresse estivale et des températures 
maximales élevées (21,5 ° en Juillet) mais 
disposant de réserves en eau.  

 

 

• Données géologiques et pédologiques 

L’aire d’étude immédiate projet (AEiPV) repose principalement sur deux formations bathonienne et bajocienne majoritairement 
calcaires à marneuse. 

Le nord du plateau est caractérisé par la présence d’une formation dolomitique du Jurassique supérieur (JD). Constituée de 
dolomies grises qui présentent localement un aspect ruiniforme et des poches sableuses. Les sols formés sur ces dolomies 
jurassiques sont des sols présentant une altération chimique parfois profonde. Du fait de la dynamique de l’eau en situation de 
plateau, l’altération de ces dolomies est de type karstique avec des affleurements rocheux érodés en surface et des blocs 
ruiniformes, mais ce karst est comblé, formant des poches de sol assez fertiles (profonds et chimiquement riches). Ils sont 
cependant assez sensibles au desséchement et à l’érosion. Ainsi, les variations de fertilité sont assez fortes 

Au sud, toujours sur le plateau, la formation du Bathonien supérieur (J2b) donne des sols calcaires très superficiels (Lithosols à 
rendzines calcaires) avec une pierrosité très importante induisant ainsi une fertilité et une réserve en eau faible pour les 
peuplements forestiers. Ces sols typiques de Provence, stratifiés et peu fissurés avec une dégradation donnant des sols argileux 
avec poche d’altération d’une fertilité moyenne à pauvre. 

Sur les pentes exposées au sud, le sous-bassement est formé dans une couche du Bajocien supérieur représenté par des 
marno-calcaire et des alternances de marnes et calcaires. Ce sont des sols sur des calcaires plus tendres offrant des sols plus 
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profond mais érodables. Ces sols sont squelettiques en haut de pente, plus épais et limoneux en bas de pente avec une forte 
concentration de calcaire. Cette formation offre des sols d’une profondeur supérieure avec une légère amélioration des conditions 
de fertilité et de rétention en eau en bas de pente.  

Sont également concernés pour les aménagements annexes du parc (AEiRacc) :  

• Au niveau du pont on trouve :  

o En majorité des alluvions truffacées récentes (FZU), donnant des sols à structure à cailloutis et graviers 

profond et riches en limons. Ces sols disposent à la fois d’une capacité drainante intéressante et d’une 

ressource hydrique favorable induite par la présence des eaux du Caramy.  

o De manière plus réduite, en limite nord des argiles, grès et calcaires du campanien inférieur (C5a) et en limite 

sud les formations dolomitiques du nord du plateau (JD). A ce niveau, sur ces deux formations se développent 

des sols qui offrent des ressources hydriques plus limitées que les alluvions, mais qui restent correctes.   

• Plus à l’ouest, des formations constituant l’équivalent continental du Campanien inférieur et atteignant des profondeurs 

de 60 à 80 cm d’épaisseur et présentant plusieurs faciès. Il s’agit de substrats allant des sables bariolés d’argiles, de 

galets et de marnes (C6a) pour les peuplements forestiers aux argiles – roses, jaunes ou blanches – et marnes 

sableuses (C7) induisant toutes deux un bilan hydrique favorable et une bonne fertilité en bas de pente mais plus limitée 

sur les côteaux. On trouve également, de manière anecdotique au nord de cette zone des affleurements de bauxite 

(Al).  

 

Figure 102 : Formations géologique de la zone d’étude (AEiPV) 

  

AEiPV : Aire d’étude immédiate du projet 
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Figure 103 : Formations géologique de la zone d’étude (AEiRacc) 

• Typologie de station 

Une station correspond à une zone sur laquelle les conditions de croissance des arbres sont homogènes (climat, sol, 
topographie, …). Elle reflète la fertilité forestière et ne sont pas forcément liées à la réalité des peuplements forestiers en place. 

Les stations sont qualifiées à partir de la typologie des stations en Provence calcaire établie par le Cemagref en 2003 et dont la 
limite Est se situe à l’aplomb de Brignoles. Dans cette typologie, l’indice bioclimatique représente les conditions climatiques 
(climat, exposition, …) sur une échelle de -50 à +60. La valeur sur la zone d’étude (hors de la carte établie par le Cemagref) est 
estimée entre 5 et 22 (bioclimat frais) par analogie avec la zone du Grand Claou sur la commune du Val (à 8,5 km vers l’ouest), 
plateau situé à la même latitude, à une altitude équivalente. 

Le niveau de bilan hydrique (échelle de -50 à +50 composée de 20 indices liées à la topographie et au sol) est établi autour de 
-16 sur les zones convexes du plateau à 50 dans les fonds de vallon. 

 De manière complémentaire, 3 niveaux de bilan hydrique peuvent être rencontrés :  

- Bilan Hydrique défavorable (BH- -) qui correspond aux sols superficiels des convexités du plateau, des hauts de 

pente et des marnes érodées (note de bilan hydrique calculé de -16), 

- Bilan Hydrique neutre (BH 0) qui correspond à l’essentiel des stations de plateau, 

- Bilan Hydrique favorable (BH+) qui correspond aux zones de part et d’autre des ruisseaux temporaires, (note de 

bilan hydrique calculé de 50), 

* d’après « étude autécologique du pin d’Alep en Provence calcaire » (Cemagref 1998) et « autécologie du chêne 
blanc en Provence » (Yvon Duché 1978) 

  

DÉSIGNATION de la station Essence 
résineuses 
adaptées 

Essence feuillues 
adaptées 

Productivité 
des chênes* 

Productivité Pins 
d’Alep* 

Indice 
climatique 

frais (5 à 22) 

Bilan hydrique 
favorable 

Pin d’Alep, Pin pignon, 

Pin maritime 
Chêne pubescent, 

Chêne vert 
>2 m³/ha/an 4 m³/ha/an 

Bilan hydrique 
moyen 

Pin d’Alep, Pin pignon, 

Pin maritime 
Chêne pubescent, 

Chêne vert 
1 à 2 m³/ha/an 3 m³/ha/an 

Bilan hydrique 
défavorable 

Pin d’Alep Chêne vert 0,5 à 1 m³/ha/an 1 à 2 m³/ha/an 

AEiRacc : Aménagements annexes du parc 
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Figure 104 : Carte des stations forestières (AEiPV) Figure 105 : Carte des stations forestières (AEiRacc) 

AEiPV : Aire d’étude immédiate projet AEiRacc : Aménagements annexes du parc 
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 PEUPLEMENTS FORESTIERS 

Ces données sont issues d’une photo-interprétation réalisée sur une orthophotographie de 2017 et d’une validation de terrain 
par parcours exhaustif du terrain et une description du peuplement sur 102 points répartis comme présenté sur la carte ci-après 
(>0,6 relevés dendrométriques par hectare). Les principaux types sont représentés par 4 à 12 relevés dendrométriques. Ces 
relevés sont effectués par tour d’horizon et les densités sont estimées sur des carrés de 10m de cotés.  

Lors du parcours sur le terrain, les données écologiques, dendrométriques et relatives à la qualité des bois et aux usages ont 
été relevées. Ces éléments sont appréciés par diagnostic visuel tout au long de notre parcours de la zone et particulièrement 
lorsque nous procédons aux points de relevés. 

Nous procédons à l’ensemble de ce relevés et prise d’information grâce à l’intermédiaire d’une application de suite 
cartographique développée par ArcGis. Plus précisément nous remplissons dans le formulaire les informations suivantes : 

➢ Prise de mesure des hauteurs (dendromètre) et diamètres (compas forestier) 

➢ Renseignement de la structure du peuplement, des essences qui le compose et des densités d’arbres à l’hectare 

(mesure effectuée sur des carrés de 10x10m) 

➢ Renseignement des informations concernant le sous étage (hauteur, composition, …) 

➢ Qualité des bois par appréciation visuelle des défauts disqualifiants, potentialités du peuplement, état sanitaire, 

interventions passées, interventions à programmer 

➢ Evaluations de la présence et de la pression cynégétique de la zone. Des pratiques de la chasse menées sur le secteur 

(mirador, égrainoir, poste de chasse, …) ce qui nous permet d’apprécier l’incidence du projet à ce sujet 

 

• Typologie répartition surfacique des peuplements forestiers 

Code Désignation du peuplement 
Surface 

AEiPV (ha) 
Surface AEiRacc 

(ha) 
Surface 
AEr (ha) 

PB Pelouse boisée 1,20 0,30 1,50 

GaB Garrigue boisée à pins et chênes 7,32 - 7,32 

MEL1 Mélange clair de pins et taillis de chênes 28,33 - 28,33 

MEL2 Mélange dense de pins et taillis de chênes 19,31 - 19,31 

MEL3 Accru feuillu sous futaie claire de pin - 0,35 0,35 

PAJ Jeune futaie régulière de Pins d’Alep 1,52 - 1,52 

PA1 Jeune futaie irrégulière de Pins d’Alep 3,01 2,17 5,18 

PA2 Futaie adulte, claire, de Pins d’Alep  8,36 0,60 8,96 

PA3 Futaie adulte de Pins d’Alep 18,61 2,40 21,01 

PA4 Futaie adulte, dense, de Pins d’Alep 9,86 - 9,86 

TCB1 Taillis bas à chênes pubescent majoritaire 15,72 - 15,72 

TCB2 Taillis haut à chênes pubescent majoritaire 8,55 - 8,55 

TCV1 Taillis bas à chênes vert majoritaire 12,27 - 12,27 

TCV2 Taillis haut à chênes vert majoritaire 13,77 - 13,77 

CbF Futaie sur souches de de chênes pubescent 0,43 0,24 0.67 

Rip Ripisylve  1,00 1,00 

 

• Peuplements non forestiers 

Le long de la vallée du Caramy, au niveau de l’implantation potentielle des équipements accessoires du parc photovoltaïque, la 
totalité de la surface n’est pas couverte par des peuplements forestiers. Nous avons donc décrit quatre types supplémentaires 
qui ne seront pas pris en compte comme dans l’analyse forestière :  

• Friches : anciens espaces agricoles – apparaissant ouverts à la photo aérienne de 1989 – progressivement 
colonisés au cours des 30 dernières années par des ligneux bas (genêts, aubépine, …), avec un taux de 
boisement très nettement inférieur à 10%.  

• ViVe : Vignes et vergers 

• Cc : Emblavure pour la chasse (AEIPV) et terrain agricole (AEIRacc) 

• Urba : terrain urbanisés (voirie goudronnée, terrain de sport, jardins aménagés de particuliers, …) 

 

Occupations du sol non forestières Surface AEiPV (ha) Surface AEiRacc (ha) 

Cc 
Emblavure pour la chasse (AEIPV) et terrain 
agricole (AEIRacc) 0,33 1,57 

Fri Friche - 1,93 

Urba Terrains urbanisés - 1,12 

ViVe Vigne et verger  1,11 
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Figure 106 : Carte des relevés de terrain et des peuplements forestiers (AEiPV) 

 

Figure 107 : Carte des relevés de terrain et des peuplements forestiers (AEiRacc) 
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•  Description des peuplements forestiers – Zone AEiPV 

Les données sont présentées par types de peuplement, ces derniers intégrant le type de station. 

Pb Pelouse boisée Surface AEiPV 

1,20 ha 

STATION Bilan hydrique défavorable Productivité chêne 0,5 m3/ha/an 

Pelouse boisée ponctuée de quelques chênes 
arbustifs et petits arbres (chêne vert et chêne 
blanc) couvrant 10 à 20% du sol. L’origine de cette 
pelouse est probablement un débroussaillement 
ancien avec une fermeture lente du couvert par 
repousse des chênes et semis de pins d’Alep.  

 

Age 20 ans 

Couvert 20 % 

Hauteur dominante 8 m 

Diamètre moyen 5 cm 

Volume estimé 5 m3 

 

Gab Garrigue boisée à pins et chênes Surface AEiPV 

7,32 

STATION Bilan hydrique défavorable Productivité mel. 2 m3/ha/an 

Formation ouverte de type garrigue à romarin, 
cistes, bruyères… De 10 à 150 cm pour un couvert 
important de 60%. Graminées peu présentes avec 
25% de couvert. Quelques arbres épars avec 20% 
de couvert moyen à l’exception des tâches de 
régénération de Pins d’Alep pouvant atteindre 90% 
très marginalement. Les arbres de hauteurs très 
variables de 1 à 20 mètres se développent très 
lentement en raison des conditions stationnelles 
défavorables.  

 

Age  

Densité d’arbres 50 à 150 t/ha 

Hauteur arbustes 2 m pour les chênes 

1 à 20 m pour les Pins 

Volume estimé nul 

 

 

MEL 1 Mélange clair de pins d’Alep et chênes Surface AEiPV 

28,33 ha 

STATION           
 

Bilan hydrique défavorable(A) 
Bilan hydrique neutre (B) 

Productivité 
Mélange 

2,5 m3/ha/an 
3,5 m3/ha/an 

Peuplement naturel bien venant, composition de 
mélange variable mais peuplement homogène dans 
son ensemble. Couvert variable induisant des 
trouées ou le sous étage de type garrigue à 
genévrier et romarin se développe. Sous étage 
présent sous le peuplement également. Quelques 
vielles réserves sont présentes probablement 
issues d’une exploitation de plus de 50 ans Etat 
sanitaire correct des pins. Dépérissement modéré 
des chênes. Qualité des bois plutôt médiocre (90% 
de bois énergie et d’industrie). 

 

Age 65 ans 

Couvert 70 % 

 Pin Chêne 

Hauteur dominante 15 m 8 m 

Diamètre moyen 25 cm 9 cm 

Densité 390 tiges/ha + - 1000 

Surface terrière 6 m²/ha 6 m²/ha 

Volume estimé 65 m3/ha 23 m3/ha 

 

 

 

MEL 2 Mélange dense de pins d’Alep et chênes Surface AEiPV 

19,31 ha 

STATION           
 

Bilan hydrique neutre à 
favorable  

Productivité 
Mélange 

3,5 m3/ha/an 

Peuplement naturel dense bien venant, 
composition de mélange homogène dans son 
ensemble. Couvert variable induisant des trouées 
ou le sous étage de type garrigue à genévrier et 
romarin se développe. Sous étage présent sous le 
peuplement également. Quelques vielles réserves 
sont présentes probablement issues d’une 
exploitation de plus de 50 ans. Etat sanitaire correct 
des pins. Dépérissement modéré des chênes. 
Qualité des bois plutôt médiocre (90% de bois 
énergie et d’industrie). 

 

Age 65 ans 

Couvert 70 % 

 Pin Chêne 

Hauteur dominante 16 m 8 m 

Diamètre moyen 25 cm 9 cm 

Densité 650 tiges/ha 700 tiges/ha 

Surface terrière 13 m²/ha 5 m²/ha 

Volume estimé 110 m3/ha 17 m3/ha 
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PAJ Jeune futaie régulière de pin d’Alep Surface AEiPV 

1,52 ha 

STATION Bilan hydrique défavorable Productivité pin 2 m3/ha/an 

Peuplement jeune et très clair de pins d’Alep issu 
d’une colonisation progressive de milieux ouvert. 
Peuplement voué à la fermeture partielle durant sa 
phase de maturation.  
Quelques tâches de semis sont présentes et le 
sous-étage est formé par une strate continue mais 
claire de romarin et genévrier ainsi que de chêne 
vert (et localement de chêne blanc) formant une 
strate basse éparse et de faible diamètre. 
Etat sanitaire correct mais qualité médiocre (90% 
de bois à vocation d’usage énergétique et papetier) 

 

Age 20-30 ans 

Couvert 50 % 

Hauteur dominante 12 m 

Diamètre moyen 15 cm 

Densité 400 tiges/ha 

Surface terrière 10 m²/ha 

Volume estimé 57 m3/ha 

 

PA1 Jeune futaie irrégulière de pin d’Alep Surface AEiPV 

3,01 ha 

STATION  Bilan hydrique favorable Productivité pin 4,5 m3/ha/an 

Futaie de Pins d’Alep à densité variable allant de 
300 à 800 t/ha, issues d’ensemencement 
progressifs par d’anciens semenciers suite à la 
déprise agricole. En revanche, l’on ne note pas de 
présence de régénération de pin. Les trouées de ce 
peuplement clair sont occupées par un sous étage 
de type garrigue à romarin, chênes kermès, … haut 
et dense. Sont présentes quelques tiges de chênes 
vert et blanc d’une hauteur limitée à 4 à 6m.  
L’état sanitaire général des pins est correct mais la 
qualité médiocre (90% de bois à vocation d’usage 
énergétique et papetier).  

 

Age 40-60 ans 

Couvert 50 % 

Hauteur dominante 13 m 

Diamètre moyen 24 cm 

Densité 500 tiges/ha 

Surface terrière 10 m²/ha 

Volume estimé 75 m3/ha 

 

 

 

 

PA2 Futaie adulte, claire, de pin d’Alep Surface AEiPV 

8,36 ha 

STATION Bilan hydrique neutre (B) Productivité pin 3 m3/ha/an 

Futaie adulte très claire de Pin d’Alep avec une 
densité variant de 200 à 300 t/ha issu d’une 
colonisation naturelle d’espaces ouverts. Les 
contraintes stationnelles induisent de nombreuses 
trouées et une qualité médiocre des tiges en place, 
en développement libre souvent par bouquets. Les 
sont occupées par un sous étage de type garrigue 
à romarin, chênes kermesse, … haut et dense. 
Rare présence de chênes vert et blanc de faible 
hauteur.  
L’état sanitaire général des pins est correct mais la 
qualité médiocre (90% de bois-énergie et papetier) 

 

Couvert 45 % 

Hauteur dominante 13,5 m 

Diamètre moyen 24 cm 

Densité 260 tiges/ha 

Surface terrière 8 m²/ha 

Volume estimé 54 m3/ha 

 

PA3 Futaie adulte de pin d’Alep Surface AEiPV 

18,61 ha 

STATION               
                              

Bilan hydrique défavorable 
(A) 
Bilan hydrique neutre (B) 

Productivité Pins 2 m3/ha/an 
3 m3/ha/an 

Futaie adulte de pins d’Alep à couvert homogène 
plutôt clair en mélange ponctuel avec des chênes 
vert et pubescent. Dans ces peuplements un sous 
étage dense et continue d’une hauteur moyenne 
d’un mètre de type garrigue est présent. 
L’état sanitaire général des pins est correct. La 
qualité des bois est correcte (20% de bois de palette 
et bois d’œuvre).  
Présence anecdotique de pins pignons pour le 
peuplement en bordure de la D224 (poste 
électrique) 

 

Age 70 ans 

Couvert 55 % 

Hauteur dominante 16 m  

Diamètre moyen 24 cm 

 Pin  Chêne 

Densité 500 tiges/ha 300 tiges/ha 

Surface terrière 10 m²/ha 4 m²/ha 

Volume estimé 80 m3/ha 21 m3/ha 
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PA4 Futaie adulte, dense, de Pins d’Alep Surface AEiPV 

9,86 ha 

STATION             Bilan hydrique neutre Productivité Pins 3 m3/ha/an 
 

Futaie de pin d’Alep pure de couvert complet (65 à 
85% de recouvrement). La futaie est régulière et un 
sous-étage de chêne blanc ou vert apparait 
localement.  
L’état sanitaire général des pins est correct. La 
qualité des bois est correcte (30% de bois de palette 
et bois d’œuvre). 

 

Age 50 ans 

Couvert 75 % 

Hauteur dominante 15 m 

Diamètre moyen 20 cm 

Densité 950 tiges/ha 

Surface terrière 15 m²/ha 

Volume estimé 110 m3/ha 

 

TCB1 Taillis bas à chênes pubescent majoritaire Surface AEiPV 

15,72 ha 

STATION Bilan hydrique neutre Productivité chêne 2 m3/ha/an 
 

Taillis dense et mâture en mélange chêne blanc, 
chêne vert. Taillis à prédominance de chênes blanc 
d’une hauteur limitée en raison des contraintes 
stationnelles. Homogène en couvert. Sous étage 
homogène  
On trouve également dans ces taillis des pins 
d’Alep éparses de 15 m de haut et 25 cm de 
diamètre (50 à 150 tiges/ha) 
Etat sanitaire correct, quelques dépérissements 
observés. 

 

Age 60 ans et + 

Couvert 90 % 

Hauteur dominante 8 m 

Diamètre moyen 11 cm 

Densité 700 à 2500 t/ha 

Surface terrière 13 m²/ha 

Volume estimé 62 m3/ha 

 

 

 

 

TCB2 Taillis haut à chênes pubescent majoritaire Surface AEiPV 

8,55 ha 

STATION Bilan hydrique favorable Productivité chêne 2,5 m3/ha/an 

Taillis adulte légèrement plus clair de chêne blanc 
mêlé de chêne vert.  Formation de trouées dans 
lesquelles se développe une strate arbustive de 
filaire, romarins et autres espèces habituelles. 
On trouve également dans ces taillis des pins 
d’Alep éparses de 19 m de haut et 35 cm de 
diamètre (50 à 300 tiges/ha) ainsi que de vielles 
réserves de chênes issus d’une exploitation 
ancienne. 
Etat sanitaire correct, quelques dépérissements 
observés. 

 

Age 60 ans et + 

Couvert 80 % 

Hauteur dominante 13 m 

Diamètre moyen 18 cm 

Densité 700 tiges/ha 

Surface terrière 14 m²/ha 

Volume estimé 79 m3/ha 

 

 

TCV1 Taillis bas à chênes vert majoritaire Surface AEiPV 

12,27 ha 

STATION Bilan hydrique neutre Productivité chêne 1,25 m3/ha/an 

Taillis mâture à dominance de chênes vert mêlé de 
chêne blanc. Peuplement de hauteur limitée et de 
fertilité moyenne, homogène dans son ensemble.  
Trouées présentent (couvert variant de 65 à 95 %), 
sous étage homogène et régulier de type garrigue 
à filaire d’un mètre environ. 
On trouve également dans ces taillis des pins 
d’Alep éparses de 16 m de haut et 25 cm de 
diamètre (50 à 300 tiges/ha) ainsi que de vielles 
réserves de chênes issus d’une exploitation 
ancienne. Etat sanitaire correct, quelques 
dépérissements observés. 

 

Age 60 ans et + 

Couvert 90 % 

Hauteur dominante 5 m 

Diamètre moyen 10 cm 

Densité + 1500 tiges/ha 

Surface terrière 13 m²/ha 

Volume estimé 36 m3/ha 
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TCV2 Taillis haut à chênes vert majoritaire Surface AEiPV 

13,77 ha 

STATION Bilan hydrique favorable Productivité chêne 2,5 m3/ha/an 

Taillis mâture à dominance de chênes vert mêlé de 
chêne blanc. Peuplement de hauteur et de fertilité 
supérieure au précédent, homogène dans son 
ensemble.  Trouées présentent (couvert variant de 
50 à 95 %), sous étage homogène et régulier de 
type garrigue à filaire et romarins de 1.3 m de 
hauteur en moyenne. 
On trouve également dans ces taillis des pins 
d’Alep éparses de 16 m de haut et 25 cm de 
diamètre (50 à 300 tiges/ha) ainsi que de vielles 
réserves de chênes issus d’une exploitation 
ancienne. Etat sanitaire correct, quelques 
dépérissements observés. 

 

Age 60 ans et + 

Couvert 80 % 

Hauteur dominante 10 m 

Diamètre moyen 12 cm 

Densité + 1500 tiges/ha 

Surface terrière 15 m²/ha 

Volume estimé 70 m3/ha 

 

 

CbF Futaie sur souche de chêne pubescent Surface AEiPV 

0,43 ha 

STATION             Bilan hydrique favorable Productivité 
Chêne 

4 m3/ha/an 
 

Boisement ancien composé d’une futaie sur souche 
bien venante de chêne pubescent, mêlée de brins 
de taillis.  
Présence ponctuelle de pin d’Alep ou pignon.  
Sous étage de composition variable à chêne vert, 
genévrier ou orme, lierre et fragon en fonction de la 
position topographique.  
 

 

Age 80 ans 

Couvert 95 % 

Hauteur dominante 14 m 

Diamètre moyen 18 cm 

Densité 1800 tiges/ha 

Surface terrière 25 m²/ha 

Volume estimé 157 m3/ha 

 

• Description des peuplements forestiers – Zone AEiRacc 

Pb Pelouse boisée Surface 

AEiRacc 

0,3 ha 

STATION Bilan hydrique défavorable Productivité chêne 0,5 m3/ha/an 

Pelouse boisée ponctuée de quelques chênes 
arbustifs et petits arbres (chêne vert et chêne 
blanc) couvrant 10 à 20% du sol. L’origine de cette 
pelouse est probablement un débroussaillement 
ancien avec une fermeture lente du couvert par 
repousse des chênes et semis de pins d’Alep.  

 

Age 20 ans 

Couvert 20 % 

Hauteur dominante 8 m 

Diamètre moyen 5 cm 

Volume estimé 5 m3 

 

MEL3 Accru feuillu sous futaie claire de pin Surface 

AEiRacc 

0,35 ha 

STATION             Bilan hydrique favorable Productivité mélange 6 m3/ha/an 

Boisement ancien clair de pin pignons et maritime 
colonisé par un sous-étage de feuillus, 
probablement issu d’une ancienne pelouse 
pastorale.  
Sous-étage de chêne épars et de feuillus pionniers 
divers (robinier, orme, aubépine) de densité très 
variable.  
L’état sanitaire général des pins est correct. La 
qualité des bois est correcte (20% de bois de palette 
et bois d’œuvre).  
 

 

 Pins Feuillus 

Age 80 ans 15-30 ans 

Couvert 10% 30-90% 

Hauteur dominante 15 m 6-10 m 

Diamètre moyen 20 - 30 <15 

Densité 100 600-1800 t/ha 

Surface terrière 3 m²/ha 3 m²/ha 

Volume estimé 20 m3/ha 15 m3/ha 
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PA1 Jeune futaie irrégulière de pin d’Alep Surface 

AEiRacc 

2,17 ha 

STATION  Bilan hydrique favorable Productivité pin 4,5 m3/ha/an 

Futaie de Pins d’Alep à densité variable allant de 
300 à 800 t/ha, issues d’ensemencement 
progressifs par d’anciens semenciers suite à la 
déprise agricole. En revanche, l’on ne note pas de 
présence de régénération de pin. Les trouées de ce 
peuplement clair sont occupées par un sous étage 
de type garrigue à romarin, chênes kermès, … haut 
et dense. Sont présentes quelques tiges de chênes 
vert et blanc d’une hauteur limitée à 4 à 6m.  
L’état sanitaire général des pins est correct mais la 
qualité médiocre (90% de bois à vocation d’usage 
énergétique et papetier).  
Une variante existe le long de la D224, avec 
présence en mélange de pins pignons et maritimes 
avec présence de régénération malgré un 
débroussaillement partiel.  

 

Age 40-60 ans 

Couvert 50 % 

Hauteur dominante 13 m 

Diamètre moyen 24 cm 

Densité 500 tiges/ha 

Surface terrière 10 m²/ha 

Volume estimé 75 m3/ha 

 

PA2 Futaie adulte, claire, de pin d’Alep Surface 

AEiRacc 

0,60 ha 

STATION Bilan hydrique neutre (B) Productivité pin 3 m3/ha/an 

Futaie adulte très claire de Pin d’Alep avec une 
densité variant de 200 à 300 t/ha issu d’une 
colonisation naturelle d’espaces ouverts. Les 
contraintes stationnelles induisent de nombreuses 
trouées et une qualité médiocre des tiges en place, 
en développement libre souvent par bouquets. Les 
sont occupées par un sous étage de type garrigue 
à romarin, chênes kermesse, … haut et dense. 
Rare présence de chênes vert et blanc de faible 
hauteur.  
L’état sanitaire général des pins est correct mais la 
qualité médiocre (90% de bois-énergie et papetier) 

 

Couvert 45 % 

Hauteur dominante 13,5 m 

Diamètre moyen 24 cm 

Densité 260 tiges/ha 

Surface terrière 8 m²/ha 

Volume estimé 54 m3/ha 

 

PA3 Futaie adulte de pin d’Alep Surface 

AEiRacc 

2,40 ha 

STATION               
                              

Bilan hydrique défavorable 
(A) 
Bilan hydrique neutre (B) 

Productivité Pins 2 m3/ha/an 
3 m3/ha/an 

Futaie adulte de pins d’Alep à couvert homogène 
plutôt clair en mélange ponctuel avec des chênes 
vert et pubescent. Dans ces peuplements un sous 
étage dense et continue d’une hauteur moyenne 
d’un mètre de type garrigue est présent. 
L’état sanitaire général des pins est correct. La 
qualité des bois est correcte (20% de bois de palette 
et bois d’œuvre).  
Présence anecdotique de pins pignons pour le 
peuplement en bordure de la D224 (poste 
électrique) 

 

Age 70 ans 

Couvert 55 % 

Hauteur dominante 16 m  

Diamètre moyen 24 cm 

 Pin  Chêne 

Densité 500 tiges/ha 300 tiges/ha 

Surface terrière 10 m²/ha 4 m²/ha 

Volume estimé 80 m3/ha 21 m3/ha 

 

CbF Futaie sur souche de chêne pubescent Surface AEiRacc 

0,24 ha 

STATION             Bilan hydrique favorable Productivité 
Chêne 

4 m3/ha/an 
 

Boisement ancien composé d’une futaie sur souche 
bien venante de chêne pubescent, mêlée de brins 
de taillis.  
Présence ponctuelle de pin d’Alep ou pignon.  
Sous étage de composition variable à chêne vert, 
genévrier ou orme, lierre et fragon en fonction de la 
position topographique.  
 

 

Age 80 ans 

Couvert 95 % 

Hauteur dominante 14 m 

Diamètre moyen 18 cm 

Densité 1800 tiges/ha 

Surface terrière 25 m²/ha 

Volume estimé 157 m3/ha 
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Rip Ripisylve Surface AEiRacc 

1,00 ha 

STATION             Bilan hydrique favorable Productivité 
feuillus 

5 m3/ha/an 
 

Boisement ancien et irrégulier des berges du 
Caramy, composé d’un mélange de feuillus divers, 
parmi lesquels le chêne pubescent (arbres les plus 
anciens), frênes, ormes, aulnes et robiniers.  
La présence de fragon en sous-étage permet de 
confirmer l’ancienneté de ces boisements.  
État sanitaire général correct.  
 

 

Age > 80 ans 

Couvert 75-95 % 

Hauteur dominante 20 m 

Diamètre moyen 20 - 45 cm 

Densité 400 - 800 tiges/ha 

Surface terrière 15-25 m²/ha 

Volume estimé 160 m3/ha 

 

 AUTRES DONNEES GENERALES 

Ces données sont issues des sources de données bibliographiques disponibles, complétées par des relevés de terrain. 

• Habitats naturels 

La zone d’étude (AEr) n’est concernée par aucun périmètre de protection ou d’inventaire de la biodiversité.  

Les habitats naturels et espèces font l’objet d’un diagnostic spécifique à l’échelle de la zone de projet. 

• Équilibre sylvo-cynégétique 

L’activité cynégétique est gérée par l’association communale de 
Vins-sur-Carramy, l’ensemble de la zone d’étude fait l’objet 
d’une pratique de la chasse. Nous avons notamment relevé la 
présence de trois postes de chasse à la grive utilisés ainsi que 
quelques abreuvoirs. La pratique de la chasse au grand gibier 
semble y être menée également.  

Quelques dégâts d’ongulés sauvages ont été observés lors du 
parcours de la zone (frottis et abroutissements de chevreuils sur 
les tiges de faible diamètre, bauges et affouillements liés au 
sanglier).  

Sur la zone AEIPV, l’on note la présente d’une culture 
cynégétique notée « emblavure pour la chasse », cultivée par 
l’association de chasse en céréales pour la nourriture et le 
développement du petit gibier. 

 

• Risques 

a) Risque d'incendie 

L’aire d'étude rapprochée (AEr) appartient au massif « Centre-SUD ». La commune de Vins-sur-Caramy relève du Plan 
Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagements Forestiers du Pays Brignolais mise en œuvre par le syndicat mixte du 
Pays Brignolais. Dans ce massif, la pression de départ assez forte par rapport à la moyenne départementale mais le risque 
moyen annuel est l’un des plus faibles du département, du fait de feux de surface modeste. Les feux, sur ce massif, sont 
globalement estivaux. Sur ce massif, l’aléa feu de forêt est faible à modéré sur les plateaux et versants nord des systèmes de 
collines et fort sur les versants sud. 

Sur l’aire d’étude immédiate projet (AEiPV), l’aléa feu de forêt est considéré comme fort sur la majeure partie à modéré sur la 
partie nord (cf. Chapitre 4.5.6 Etude de risque incendie). 

 

b) Autres risques naturels 

La forêt de la zone d’étude ne joue pas de rôle de protection ni de rôle aggravateur dans le cadre de risques naturels (avalanches, 
glissement de terrain, inondation, …). Elle joue probablement un rôle de réduction des risques érosifs sur les versants sur des 
terrains assez sensibles.  

 

c) Risques phytosanitaires 

Les peuplements, sur les stations les plus contraignantes subissent des contraintes stationnelles (notamment climatiques et 
hydriques) qui augmente leur sensibilité aux problèmes phytosanitaires. L’état sanitaire général est correct mais les réserves 
isolées de chênes (blancs et verts) sont parfois desséchées en cime. 

 

• Usages de la forêt 

La chasse du petit et du grand gibier est largement pratiquée sur l’ensemble de la zone d’étude comme en témoigne les 
équipements présents et les usagers croisés lors des phases de relevés. 

On n’observe pas de traces manifestes de pâturage, les vergers ne sont plus exploités et sont à l’état de friche. 

Le réseau de chemin permettant d’accéder à la zone d’étude et la traversant en partie est relativement souvent emprunté pour 
des usages locaux, l’accès depuis la route n’étant pas fermé.  
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• Fonctions de la forêt 

La forêt joue de nombreuses fonctions environnementales : entre autres régulation et épuration des eaux dans le sol, fixation de 
CO2 et épuration de l’air, accueil de la biodiversité, paysage. 

La situation en plateau à fonctionnement karstique limite les fonctions de régulation et d’épuration des eaux.  

La fonction de fixation du CO2 est proportionnelle à la productivité des peuplements. Dans le cas étudié, la constitution de sols 
par stockage progressif de matière organique constitue une source notable de fixation de ce CO2. Les thématiques de la 
biodiversité et du paysage sont traitées séparément.  

 

 ÉQUIPEMENT ET GESTION DE LA FORET 

• Équipement 

L’exploitation forestière est en grande partie ancienne et des traces récentes 
de coupes sont présentes marginalement sur des petites parties. 
L’exploitation et la sortie des bois serait possible par l’entrée Est de la piste 
DFCI M134, bordant l’aire d’étude immédiate projet (AEiPV) au nord. Ainsi 
que par le réseau interne de pistes et chemins. La piste DFCI M134 débouche 
sur la route d’accès au domaine de Mazagran qui débouche elle-même sur la 
D 79 au sud. 

Une citerne de 30 m3 se trouve en bordure immédiate nord-est de la zone 
d’étude le long de la piste DFCI M 134. Une seconde est cartographiée sur la 
zone d’étude en dehors du réseau de piste. Trois autres citernes DFCI de 30 
m3 se trouvent en périphérie de la zone d’étude. 

• Plan de gestion 

Les parcelles sur lesquelles est prévu l’implantation du parc photovoltaïque appartiennent à la commune de Vins-sur-Caramy et 
ne bénéficient pas du régime forestier. De fait elles ne disposent pas d’un plan de gestion.  

• Subventions 

Aucuns travaux relevant de subvention n’ont été réalisés sur la zone d’étude. 

 

 

 VALEUR DES UNITES FORESTIERES 

 METHODOLOGIE 

Il s'agit dans ce chapitre de compléter l'analyse forestière par un classement de la valeur des différents types constituées au 
précédent chapitre, sur la base du croisement des types de peuplement et de la fertilité des stations en matière de production 
de bois.  

Deux approches sont menées pour cette analyse de la valeur :  

• une approche en valeur relative permettant de comparer la valeur des peuplements impactés par le projet par rapport 
à d'autres milieux forestiers à l’échelle du massif ou du département. Dans cette approche, nous additionnons la valeur 
actuelle des bois et la production potentielle liée à la station forestière.  

• une approche en valeur technique traditionnellement adoptée dans l'évaluation des dégâts occasionnés à une forêt.  

 

Ces deux approches sont additionnées pour définir l’enjeu. 

 APPROCHE EN VALEUR RELATIVE 

Cette approche vise à affecter aux milieux forestiers impactés par le projet une valeur sur une échelle d'impact, comme cela est 
réalisé pour les impacts écologiques, paysagers ou hydrauliques. Il s'agit d'identifier à l’échelle départementale et du massif une 
valeur de 1 à 10 pour le type de milieu impacté et d'affecter une valeur aux peuplements de la zone de projet. Sont associées 
dans le calcul de la valeur des unités forestières, le capital sur pied du peuplement (en volume de bois) et la production potentielle 
liée à la station forestière (accroissement moyen). 

Les autres aspects de la valeur forestière (fonction de protection, valeur écologiques, accueil du public, usages cynégétique et 
pastoraux, …) sont écartés de cette analyse dans la mesure où ils sont pris en charge par les autres états des lieux et études 
d'impacts menés, et sont intégrés dans l'étude générale. 

Une note de 1 à 10 (très faible à exceptionnelle) est affectée pour chacune des unités forestières, pour qualifier la fonction de 
production de la forêt, attribuée par rapport à la productivité moyenne départementale. Les données ci-dessous correspondent 
à la production moyenne de la petite région « Dépression Varoise » : 

➢ Productivité moyenne des mélanges de pins et chênes : 4,3 m³/ha/an  

➢ Productivité moyenne des futaies de pin d’Alep : 4,4 m³/ha/an  

➢ Productivité moyenne des taillis : 2,5 m³/ha/an  

➢ Volume moyen sur pied des taillis : 49 m³/ha/an  

➢ Volume moyen sur pied des mélanges pin-chêne : 83,5 m³/ha  

➢ Volume moyen sur pied de pin d’Alep* : 94 m³/ha  

 

* sur la base des types de peuplement « taillis » « futaie de conifères indifférenciés » et « futaie de pin d’Alep » dans les résultats du 3eme 

inventaire forestiers du Var (IFN 1999) 
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 FERTILITES 

Production potentielle (m³/ha/an) Production de bois (production 
actuelle) 

(m³ sur pied / ha) Échelle « Chêne » 
Échelle « Pin » ou 
« Mélanges » 

1 Très faible < 0,5 m³/ha/an < 1 m³/ha/an Zone ouverte 

2 
Faible 

0,5 à 1 m³/ha/an 1 à 2 m³/ha/an < 20 m³ 

3 1 à 1,5 m³/ha/an 2 à 3 m³/ha/an 20-35 m³ sur pied 

4 Modérée 1,5 à 2 m³/ha/an 3 à 4 m³/ha/an 35 - 50 m³ sur pied 

5 Moyenne 2 à 2,5 m³/ha/an 4 à 4,5 m³/ha/an 50 - 70 m³ sur pied 

6 Correcte 2,5 à 3 m³/ha/an 4,5 à 5 m³/ha/an 
70 - 100 m³ sur pied 
Sans bois d’œuvre 

7 
Forte 

3 à 3,5 m³/ha/an 5 à 5,5 m³/ha/an 
70 – 100 m³ sur pied, bois d’œuvre 

potentiel 

8 3,5 à 4 m³/ha/an 5,5 à 6 m³/ha/an 100 – 150 m³ sur pied 

9 Très forte > 4 m³/ha/an 6 à 7 m³/ha/an > 150 m³ sur pied, bois d’œuvre < 30% 

10 Exceptionnelle > 4 m³/ha/an > 7 m³/ha/an 
> 150 m³ sur pied, bois d’œuvre > 

30 % 

Tableau 56 : Notes de production selon les niveaux de fertilité et volumes 

 

L’échelle de valeur relative est ainsi établie par la somme des deux notes attribuées :  

Note 2 à 4 5 à 8 9 à 12 13 à 16 17 à 20 

Enjeu Très faible Faible Modéré Fort Très fort 
 

Les valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous s’explique de la manière suivante : 

 La production potentielle correspond à la valeur calculée pour chaque type de peuplement mise en comparaison avec 
les valeur moyenne indiquées dans l’échelle ci-dessus. 

 La production actuelle correspond au volume de bois sur pied du type de peuplement mise en comparaison avec les 
valeurs moyenne indiquées dans l’échelle ci-dessus. 

 

Unités 
forestières 

Nom UF Zone Échelle 
Production 
potentielle 

Production 
actuelle 

NOTE 
PRODUCTION 

PB Pelouse boisée 
AEiPV et 
AEiRacc 

Mélange 1 2 3 Très faible 

GaB 
Garrigue boisée à 

pins et chênes 
AEiPV 

Mélange 3 1 4 Très faible 

MEL 
1 

A Mélange clair de pins 
d’Alep et chênes 

AEiPV Mélange 3 6 9 Modéré 

B AEiPV Mélange 4 7 11 Modéré 

MEL 2 
Mélange dense de 

pins et taillis de 
chênes 

AEiPV 
Mélange 4 8 12 Modéré 

MEL 3 
Accru feuillu sous 
futaie claire de pin 

maritime 

AEiRacc 
Mélange 9 4 13 Fort 

PA J 
Jeune futaie régulière 

de Pins d’Alep 
AEiPV 

Pin 3 5 8 Faible 

PA 1 
Jeune futaie 

irrégulière de Pins 
d’Alep 

AEiPV et 
AEiRacc Pin 6 6 12 Modéré 

PA 2 
Futaie claire, adulte 

de Pins d’Alep 

AEiPV et 
AEiRacc Pin 4 5 9 Modéré 

PA 3 

A 

Futaie adulte 

AEiPV et 
AEiRacc Pin 3 8 11 Modéré 

B 
AEiPV et 
AEiRacc Pin 4 8 12 Modéré 

PA 4 
Futaie dense, adulte 

de Pins d’Alep 

AEiPV 
Pin 4 8 12 Modéré 

TCB1 
Taillis bas à chênes 

pubescent majoritaire 

AEiPV 
Chêne 5 5 10 Modéré 

TCB2 
Taillis haut à chênes 
pubescent majoritaire 

AEiPV 

Chêne 6 6 12 Modéré 

TCV1 
Taillis bas à chênes 

vert majoritaire 

AEiPV 
Chêne 3 4 7 Faible 

TCV2 
Taillis haut à chênes 

vert majoritaire 

AEiPV 

Chêne 6 6 12 Modéré 

CbF 
Futaie sur souches de 

chênes pubescent 

AEiPV 

Chêne 8 9 17 Très fort 

Rip Ripisylve AEiRacc Chêne 9 9 18 Très fort 
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Figure 108 : Carte des valeurs relatives des unités forestières (AEiPV) 

 

Figure 109:  Carte des valeurs relatives des unités forestières (AEiRacc)  

-Zone AEiPV -Zone AEiRacc 
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 APPROCHE EN VALEUR TECHNIQUE 

L'approche en valeur technique des peuplements forestiers impactés est menée sur la base du guide méthodologique de 
l'expertise en évaluation forestière (CNIEFEB 2015). 

La valeur technique d'une forêt est composée d'un ensemble d’éléments représentant ce qui constitue la valeur affectée à la 
forêt et qui va permettre d'approcher sa valeur vénale (la somme qui est consentie par un acheteur et un vendeur dans l'échange 
d'un bien) : 

• le fond, constitué du sol et des équipements de la forêt, c'est le prix d'une terre nue à vocation forestière, cette valeur 
est approchée par un prix de marché, dans le cas des forêts des Préalpes, la somme 800 €/ha est généralement acceptée,  

• le capital cynégétique correspond au revenu assuré par la chasse sur la forêt. Dans le cas d'une commune en 
Association Communale de Chasse Agrée ou d'une forêt concédée gratuitement à une société de chasse communale (pratique 
courante en forêt communale en PACA), on cite souvent la valeur moyenne des locations de chasse, soit environ 30 €/ha (valeur 
locative moyenne en forêt domaniale en France, 2013). Mais dans notre cas, on retiendra la valeur de 10 €/ha en raison de la 
taille et de l’emplacement sur le département des parcelles concernées qui permettrait une valorisation aux alentours de 10 €. 

Le capital d’administration correspond aux coûts de gestion de la forêt. Ici, dans le cadre d’une forêt communale non soumise, 
non gérée, il est nul. 

• la superficie, traduisant la valeur des bois. Nous approchons cette valeur par la « valeur d'avenir », mode de calcul 
adapté aux forêts non arrivées à maturité et n'ayant pas occasionnées de frais pour leur constitution. 

La valeur d'attente (ou d’avenir) se calcule par la formule suivante :  

 

où, Ru = revenus de la récolte finale à l’âge d'exploitabilité (u) 

Eq = revenus des éclaircies après l'estimation (m)  u : âge d'exploitabilité 

f = fonds (valeur retenue : 800 €)    t = taux d'actualisation (1+1,5%) 

Dq = dépenses techniques après l'estimation  m : âge actuel du peuplement 

ca = capital d'administration (artifice financier permettant d'intégrer les coûts de gestion de la forêt, en l’absence d'une gestion 
suivie, nous retenons une valeur nulle induisant une légère surestimation de la valeur) 

Dans les situations où le peuplement est arrivé à maturité il devrait faire, dans le cadre d’une gestion durable, l’objet d’une coupe 
rase, c’est la « valeur de consommation » qui est retenue. La valeur de consommation est définie comme le produit du volume 
de bois sur pied et de la valeur unitaire de ces bois.  

La valeur technique se définit comme étant la somme de la valeur d'avenir, du fond et du capital cynégétique. 

La valeur relative est notée de 1 (Très faible) à 5 (très forte). Elle est additionnée à la valeur technique notée de 1 à 5 également, 
les bornes étant fixées à 1 500 €, 3 000 €, 7 500 €, et 10 000 €. 

 

• Données variables pour les 11 types de peuplement de la zone d’étude 

Les modèles de sylviculture proposés sont issus : 

• du Schéma Régional d'Aménagement, du Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) et du Guide des sylvicultures 

de montagne -Alpes du Sud, documents de références, 

• nous privilégions parmi les itinéraires sylvicoles préconisés par ces documents, des itinéraires simples correspondants 

aux pratiques observées localement et mises en œuvre sur le site étudié (feuillus privilégiés sur le pin, traitement en 

taillis simple) 

• du simulateur sylvicole développé par Marion Simeoni (Agro Paris Tech, ONF, ALCINA) lors de l’année 2019. Ce dernier 

est validé et diffusé depuis sa présentation officielle le 19/09/2019. Il permet de simuler trois itinéraires sylvicoles 

différent pour un peuplement donné de Pins d’Alep. Le préalable étant de renseigner les caractéristiques 

dendrométriques du peuplement pour connaître quel itinéraire est soit le plus rentable économiquement soit le plus 

opportun pour produire des bois de qualités. 

 

 

 

Les prix de vente des bois sur pied sont basés sur des prix de vente observés dans des ventes privées en 2016 et 2018 dans le 
Var et les Bouches-du-Rhône, soit :  

• 15 €/m³ pour le bois résineux d'industrie, 

• 20 €/m3 pour les bois résineux mélangeant bois d’industrie et bois d’œuvre 

• 20 €/m3 pour le bois de chauffage feuillu. 

 

Les types de peuplement pelouse boisée et garrigue boisée ne présentent pas un couvert forestier suffisant pour réaliser une 
évaluation économique de leur valeur par des méthodes d’évaluation forestière. Nous considérerons que leur valeur technique 
se limite à la valeur moyenne du fond. 

 

Type de peuplement : MEL1 A– Mélange clair de pins d’Alep et chênes (station défavorable) 

Dans ce type de peuplement, la gestion mise en œuvre consiste à rajeunir le taillis par coupe rase et 
à conduire la futaie de pin par éclaircie réalisée à l’occasion des coupes de taillis 

- Une coupe rase à 70 ans (en 2025) prélevant 30 m3/ha de chêne et une éclaircie prélevant 
25 m3/ha de pin  

- Une coupe rase à 50 ans (en 2075) prélevant 35 m3/ha de chêne et une coupe de 
régénération de pin prélevant 70 m3/ha de pin  

Age du peuplement : 65 ans  Age d'exploitabilité : 120 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,3 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 1 500 €/ha Valeur technique = 2 300 €/ha 

 

Type de peuplement : MEL1 B– Mélange clair de pins d’Alep et chênes (station neutre) 

Dans ce type de peuplement, la gestion mise en œuvre consiste à rajeunir le taillis par coupe rase et 
à conduire la futaie de pin par éclaircie réalisée à l’occasion des coupes de taillis 

- Une coupe rase à 70 ans (en 2025) prélevant 30 m3/ha de chêne et une éclaircie prélevant 
30 m3/ha de pin  

- Une coupe rase à 50 ans (en 2075) prélevant 50 m3/ha de chêne et une coupe de 

régénération de pin prélevant 90 m3/ha de pin  

Age du peuplement : 65 ans  Age d'exploitabilité : 120 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,5 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 1 713 €/ha Valeur technique = 2 513 €/ha 

 

Type de peuplement : MEL2– Mélange dense de pins d’Alep et chênes  

Dans ce type de peuplement, la gestion mise en œuvre consiste à rajeunir le taillis par coupe rase et 
à conduire la futaie de pin par éclaircie réalisée à l’occasion des coupes de taillis 

- Une coupe rase à 65 ans (en 2020) prélevant 17 m3/ha de chêne et une éclaircie prélevant 
60 m3/ha de pin  

- Une coupe rase à 50 ans (en 2075) prélevant 40 m3/ha de chêne et une coupe de 
régénération de pin prélevant 185 m3/ha de pin  

Age du peuplement : 65 ans  Age d'exploitabilité : 115 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,9 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 2 381 €/ha Valeur technique = 3 181 €/ha 
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Type de peuplement : MEL3 – Accrus feuillus sous futaie claire de pins  

Pour ce type de peuplement, nous appliquons une sylviculture éclaircies successives du peuplement 
feuillu : 

- Récolte des vieux bois de pin (25m3/ha) et première éclaircie feuillue en 2040 (25m3/ha) 

- Des éclaircies réalisées tous les 20 ans par prélèvement d’un tiers du volume sur pied (soit 
40 et 50 m3/ha en 2060 et 2080), 

- Une coupe d’ensemencement 50% du volume réalisée à 100 ans (2100) prélevant 51 m3/ha, 

- Un coupe définitive réalisée à 120 ans (en 2120), prélevant 85 m3/ha. 

Age du peuplement : 20 ans  Age d'exploitabilité : 120 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 2,2 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 1179 €/ha Valeur technique = 1979 €/ha 

 

Type de peuplement : PAJ – Jeune futaie régulière de pin d’Alep 

Pour ce type de peuplement, nous utilisons le simulateur sylvicole développé par Marion Simeoni 
(AgroParisTech, ONF, Alcina 2019) avec les données suivantes : Jeune peuplement, fertilité 1, 10m2 
de surface terrière, 20% de trouées.  
Les interventions prévues sont les suivantes  

- Une éclaircie prélevant 50% du volume de pin à 55 ans (en 2045) : 50 m3/ha de pin, 

- Une coupe d’ensemencement prélevant 45% du volume de pin à 87 ans (2077) : 55 m3/ha, 

- Une coupe définitive des pins à 103ans (en 2093) prélevant 98 m3/ha de pin. 

Age du peuplement : 30 ans  Age d'exploitabilité : 103 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,7 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 1 116 €/ha Valeur technique = 1 916 €/ha 

 

Type de peuplement : PA1 – Jeune futaie irrégulière de pin 

Pour ce type de peuplement, nous utilisons le simulateur sylvicole développé par Marion Simeoni 
(AgroParisTech, ONF, Alcina 2019) avec les données suivantes : Jeune peuplement, fertilité 1, 10m2 
de surface terrière, 20% de trouées.  
Les interventions prévues sont les suivantes  

- Une éclaircie prélevant 30% du volume de pin à 70 ans (en 2040) : 50 m3/ha de pin, 

- Une coupe d’ensemencement prélevant 50% du volume de pin à 86 ans (2056) : 90 m3/ha, 

- Une coupe définitive des pins à 102 ans (en 2072) prélevant 169 m3/ha de pin. 

Age du peuplement : 50 ans  Age d'exploitabilité : 102 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,9 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 2295 €/ha Valeur technique = 3 095 €/ha 

 

Type de peuplement : PA2 – Futaie adulte claire de pin d’Alep 

Pour ce peuplement adulte clair, l’on ne peut se projeter dans une sylviculture cohérente, seul le 
vieillissement de ce peuplement dans l’espoir d’une densification progressive est envisageable. Ce 
peuplement est donc évalué par le biais de sa valeur de consommation  

- 54 m3/ha pour un prix de 15 €/m3 

Age du peuplement : irrégulier  Age d'exploitabilité : sans signification 

Valeur de consommation = 810 €/ha Valeur technique = 1610 €/ha 

 

 

 

 

 

Type de peuplement : PA3 A – Futaie adulte de pin d’Alep – station défavorable 

Pour ce type de peuplement, nous utilisons le simulateur sylvicole développé par Marion Simeoni 
(AgroParisTech, ONF, Alcina 2019) avec les données suivantes : Peuplement petit bois, fertilité 2, 
10-15 m2 de surface terrière, 30% de trouées.  
Les interventions prévues sont les suivantes  

- Une éclaircie prélevant 30% du volume de pin à 90 ans (en 2040) : 40 m3/ha de pin, 

- Une coupe d’ensemencement prélevant 50% du volume de pin à 106 ans (2056) : 55 m3/ha, 

- Une coupe définitive des pins à 122 ans (en 2072) prélevant 79 m3/ha de pin. 

Age du peuplement : 70 ans  Age d'exploitabilité : 122 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,2 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 1481 €/ha Valeur technique = 2281 €/ha 

 

Type de peuplement : PA3 B – Futaie adulte de pin d’Alep – station neutre 

Pour ce type de peuplement, nous utilisons le simulateur sylvicole développé par Marion Simeoni 
(AgroParisTech, ONF, Alcina 2019) avec les données suivantes : Jeune peuplement, fertilité 1, 10-
15 m2 de surface terrière, 30% de trouées.  
Les interventions prévues sont les suivantes  

- Une éclaircie prélevant 30% du volume de pin à 90 ans (en 2040) : 43 m3/ha de pin, 

- Une coupe d’ensemencement prélevant 50% du volume de pin à 106 ans (2056) : 67 m3/ha, 

- Une coupe définitive des pins à 122 ans (en 2072) prélevant 100 m3/ha de pin. 

Age du peuplement : 70 ans  Age d'exploitabilité : 122 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,4 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 1 668 €/ha Valeur technique = 2 468 €/ha 

 

Type de peuplement : PA4 – Futaie adulte dense de pin d’Alep  

Pour ce type de peuplement, nous utilisons le simulateur sylvicole développé par Marion Simeoni 
(AgroParisTech, ONF, Alcina 2019) avec les données suivantes : Jeune peuplement, fertilité 1, 10-
15 m2 de surface terrière, 30% de trouées.  
Les interventions prévues sont les suivantes  

- Une éclaircie prélevant 30% du volume de pin à 78 ans (en 2028) : 35 m3/ha de pin, 

- Une éclaircie prélevant 50% du volume de pin à 95 ans (en 2045) : 59 m3/ha de pin, 

- Une coupe d’ensemencement prélevant 50% du volume de pin à 110 ans (2060) : 45 m3/ha, 

- Une coupe définitive des pins à 120 ans (en 2070) prélevant 67 m3/ha de pin. 

Age du peuplement : 70 ans  Age d'exploitabilité : 120 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,4 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 1 838 €/ha Valeur technique = 2 638 €/ha 

 

Type de peuplement : TCB1 – Taillis bas à chêne pubescent 

Pour ce peuplement adulte sur une station moyennement fertile, l’itinéraire sélectionné est la coupe 
rase à une rotation de 60 ans. La valeur calculée est une valeur de consommation  

- Une coupe rase à 60 ans prélevant 62 m3/ha, pour un prix de 20 €/m3 

Age du peuplement : 60 ans  Age d'exploitabilité : 60 ans 

Valeur de consommation = 1240 €/ha Valeur technique = 2040 €/ha 
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Type de peuplement : TCB2 – Taillis haut à chêne pubescent 

Pour ce peuplement adulte sur une station moyennement fertile, l’itinéraire sélectionné est la coupe 
rase à une rotation de 60 ans. La valeur calculée est une valeur de consommation  

- Une coupe rase à 60 ans prélevant 79 m3/ha, pour un prix de 20 €/m3 

Age du peuplement : 60 ans  Age d'exploitabilité : 60 ans 

Valeur de consommation = 1580 €/ha Valeur technique = 2380 €/ha 

 

Type de peuplement : TCV1 – Taillis bas à chêne vert 

Pour ce peuplement adulte sur une station moyennement fertile, l’itinéraire sélectionné est la coupe 
rase à une rotation de 60 ans. La valeur calculée est une valeur de consommation  

- Une coupe rase à 60 ans prélevant 36 m3/ha, pour un prix de 20 €/m3 

Age du peuplement : 60 ans  Age d'exploitabilité : 60 ans 

Valeur de consommation = 720 €/ha Valeur technique = 1520 €/ha 

 

Type de peuplement : TCV2 – Taillis haut à chêne vert 

Pour ce peuplement adulte sur une station moyennement fertile, l’itinéraire sélectionné est la coupe 
rase à une rotation de 60 ans. La valeur calculée est une valeur de consommation  

- Une coupe rase à 60 ans prélevant 70 m3/ha, pour un prix de 20 €/m3 

Age du peuplement : 60 ans  Age d'exploitabilité : 60 ans 

Valeur de consommation = 1400 €/ha Valeur technique = 2200 €/ha 

 

Type de peuplement : CbF– Futaie sur souche de chêne pubescent 

Pour ce type de peuplement, nous appliquons une sylviculture par éclaircies successives : 

- Des éclaircies réalisées tous les 20 ans par prélèvement d’un tiers du volume sur pied (soit 
35 m3/ha en 2020 et 2040), 

- Une coupe d’ensemencement 50% du volume réalisée à 120 ans (2060) prélevant 65 m3/ha, 

- Un coupe définitive réalisée à 140 ans (en 2080), prélevant 116 m3/ha. 

Age du peuplement : 80 ans  Age d'exploitabilité : 140 ans 

Fonds : 800 € Taux d'actualisation : 1,6 % Capital d'administration = 0 

Valeur d'avenir = 2421 €/ha Valeur technique = 3221 €/ha 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 110: Carte des valeurs techniques (AEiPV) 

Type de peuplement : Rip – Ripisylve 

Pour ce type de peuplement de berges, la forte valeur écologique de tels milieux limite les possibilités 
de sylviculture et la gestion courante se limitera au traitement des arbres à risque.  
Le peuplement est donc évalué via sa valeur de consommation 160 m3/ha pour un prix de 15 €/m3 

Age du peuplement : >80 ans Valeur du fond : 800 €/ha 

Valeur d'avenir = 2400 €/ha Valeur technique = 3200 €/ha 

Carte des valeurs techniques – Zone AEiPV 



Commune de Vins-sur-Caramy (83) 
Etude d’impact sur l’environnement  

 

 

Décembre 2020  Page 175 sur 449 

 

Figure 111: Carte des valeurs techniques (AEiRacc) 

 SYNTHESE DES ENJEUX FORESTIERS 

Les notes grisées permettent de comprendre la formation du niveau d’enjeux forestiers. La valeur relative est notée de 1 (Très 
faible) à 5 (très forte). Elle est additionnée à la valeur technique notée de 1 à 5 également, les bornes étant fixées à 1 500 €, 3 
000 €, 7 500 €, et 10 000 €.  

Note d’enjeux forestier Échelle de valeur 

1-2 Très faible 

3-4 Faible 

5-6 Modéré 

7-8 Fort 

9-10 Très Fort 

Tableau 57 : Représentation des échelles de valeur (Valeur absolue) 

 

Unités 
forestières 

Nom UF 
Valeur relative Valeur technique  

(€/ha) 
ENJEUX 

FORESTIERS 

PB Pelouse boisée Très faible 1        800 €  1 2 Très faible 

GaB Garrigue boisée à pins et chênes Très faible 1        800 €  1 2 Très faible 

MEL 1 
A 

Mélange clair de pins d’Alep et 
chênes 

Modéré 3     2 301 €  2 5 Modéré 

B Modéré 3     2 514 €  2 5 Modéré 

MEL 2 
Mélange dense de pins et taillis 
de chênes 

Modéré 3     3 182 €  3 6 Modéré 

MEL 3 
Accrus feuillus sous futaie de 
pins 

Fort 4     1 980 €  2 6 Modéré 

PA J 
Jeune futaie régulière de Pins 
d’Alep 

Faible 2     1 916 €  2 4 Faible 

PA 1 
Jeune futaie régulière de Pins 
d’Alep 

Modéré 3     3 095 €  3 6 Modéré 

PA 2 
Jeune futaie irrégulière de Pins 
d’Alep 

Modéré 3     1 610 €  2 5 Modéré 

PA 3 
A Futaie claire, adulte de Pins 

d’Alep 

Modéré 3     2 281 €  2 5 Modéré 

B Modéré 3     2 469 €  2 5 Modéré 

PA 4 
Futaie dense, adulte de Pins 
d’Alep 

Modéré 3     2 638 €  2 5 Modéré 

TCB1 
Taillis bas à chênes pubescent 

majoritaire 
Modéré 3     2 040 €  2 5 Modéré 

TCB2 
Taillis haut à chênes pubescent 
majoritaire 

Modéré 3     2 380 €  2 5 Modéré 

TCV1 
Taillis bas à chênes vert 
majoritaire 

Faible 2     1 520 €  2 4 Faible 

TCV2 
Taillis haut à chênes vert 
majoritaire 

Modéré 3     2 200 €  2 5 Modéré 

CbF 
Futaie sur souches de chênes 
pubescent 

Très fort 5     3 222 €  3 8 Fort 

Rip Ripisylve Très fort 5     3 200 €  3 8 Fort 

 

Les cartographies de synthèse sont présentées au Chapitre 4.7.1.3.  

Carte des valeurs techniques – Zone AEiRacc 
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 ANALYSE DES VALEURS DES UNITES FORESTIERES 

• Productivité 

L’aire d’étude rapprochée est très homogène en termes de valeur des peuplements forestiers. Assez caractéristique de la 
transition entre le Centre Var et les Plateaux de Provence, la zone est à la fois constituée : 

-  D’un plateau karstique couvert d’une forêt mélangée de pin et chêne et de taillis de chêne assez peu fertiles, se 
développant localement à l’occasion de poches de terrain d’altération, 

- De pentes orientées au sud sur terrain marno-calcaires induisant la présence d’une pinède claire, localement productive 
à l’occasion de replats et concavités.  

 

Ainsi, la valeur des peuplements susceptibles d’être impacté est globalement modérée, conforme à la moyenne départementale.  

Les conditions d’exploitation, sur la zone d’étude, sont assez aisées les légères contraintes ponctuelles étant très facilement 
surmontables car habituelles dans ce contexte forestier :  

- Le nord de l’aire d’étude immédiate projet (AEiPV) se trouve sur un plateau assez accessible, sans pente, mais avec 
une desserte difficilement accessible aux camions, 

- Le sud de l’aire d’étude immédiate projet (AEiPV) se trouve sur des pentes sans desserte aménagées mais bordée d’un 
chemin pouvant être utilisé pour le débardage.  

L’absence de régime forestier et donc d’aménagement forestier ne permet pas de conclure quant à l’impact éventuel d’un projet 
photovoltaïque sur la gestion de la propriété forestière ou sur d’éventuels engagements liés à la gestion durable des forêts.  

• Synthèse 

Les valeurs d’enjeux forestiers sont globalement modérées sur l’aire d’étude immédiate projet (AEiPV), à l’exception de deux 
peuplements rares à la fois en termes de maturité et de potentialité (CbF et Rip). 

Les éléments de hiérarchisation et d’évitement des impacts forestiers peuvent relever d’autres considérations que les enjeux de 
production forestière : 

- Les pentes d’orientation sud, pourraient être concernées par des enjeux d’érosion et de maintien des sols. Sur cette 
zone, les milieux forestiers les plus intéressants (au regard des conditions d’exploitation et des bois d’œuvre 
susceptibles d’être produits à moyen terme), évitables dans la mesure du possible se trouvent vers l’est, à proximité de 
la route, 

- Sur le plateau des zones de peuplement feuillus âgé, type de peuplement CBF en priorité, sont à préserver. Tandis que 
dans la partie basse en bordure de Caramy c’est les peuplements de ripisylve qui présente un grand intérêt.  

 

Enfin, la propriété voisine est clôturée, il faudra veiller dans le développement du projet à ne pas aggraver l’impact de cette 
clôture existante sur le déplacement des espèces et du gibier, l’équilibre et l’économie de la forêt y étant intimement lié. Les 
postes de chasse traditionnelle aménagés nécessiteront également une attention particulière auprès des 
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 ANALYSE DU RISQUE D’INCENDIE  

 INTRODUCTION 

EDF Renouvelables France assure le développement d'un projet de parc de production d'énergie solaire sur la commune de Vins-
sur-Caramy (Var).  

Le milieu concerné par ce projet est essentiellement forestier. Ce projet nécessite l’obtention d’une demande de défrichement 
assortie d’une étude d’impact. 

A noter que selon la doctrine SDIS 83 et DDTM83 de mars 2015, « si sur le plan réglementaire, aucun texte n’interdit formellement 
ce type d’implantation en milieu naturel, deux situations pouvant porter atteinte à la sécurité ou à la tranquillité publique sont à 
envisager. La première est liée à l’aléa feu de forêt et la deuxième à l’aléa inondation.  
Dans le cas des risques feux forêts, les installations ne sont pas considérées comme un point sensible. La connaissance d’un aléa 
feux de forêts sur le site d’implantation ne constitue pas un motif d’opposition à la réalisation du projet au regard de l’article R111.2 
du code de l’urbanisme. »  
 
Du fait de la situation de ce projet, il est nécessaire de produire :  

- Une analyse à une échelle fine (échelle cadastrale - pixel de 25 m), de l'aléa subi affectant l'installation, diagnostic calculé 
en puissance de front de feu exprimée en kW/m, 

- Une analyse des enjeux alentours et définition de l'aléa induit par la création de cet équipement, définition du niveau de 
risque pouvant impacter les personnes et les biens, 

- Une identification précise des équipements existants, concourant à la défendabilité du site, à savoir les accès (foncier, 
largeur, issues, tonnage, débroussaillement latéral) et les hydrants (distance, volume, modalités d'utilisation...), 

- Une évaluation de mesures de défendabilité complémentaires et de la pérennité de leur entretien compatibles avec 
l'économie de l'investissement projeté. 

 

Cette étude de l'aléa incendie de forêt, complémentaire des chapitres précédents (analyse des peuplements forestiers – Etat Initial 
et enjeux / Impacts et Mesures sur la zone d’étude du projet / Flux de Carbone -, intègre : 

- Une analyse de l'aléa subi, 

- Une analyse de l'aléa induit et des enjeux menacés, 

- Une analyse de la défendabilité du site, 

- Des préconisations en termes de défendabilité et d'aménagements du site. 

 

Elle est basée sur deux visites de terrain visant à : 

- Évaluer les conditions de propagation du feu, 

- Réaliser les mesures de végétation nécessaires à la modélisation du feu, 

- Recenser les accès, points d'eau et éléments concourant à la défendabilité. 

 

Cette approche a été complétée par des échanges avec Symbiodiv, bureau d’étude en charge de l’étude d’impact sur 
l’environnement, pour prendre connaissance des caractéristiques du projet. A date de rédaction de ce rapport, les caractéristiques 
suivantes du projet sont retenues : 

-  Aire d'étude rapprochée (AEr), initialement de 161 ha, utilisée uniquement dans le chapitre 4, « Etat initial et enjeux », 

- Aire d’étude ramenée après intégration des enjeux paysagers et environnementaux à 55,31 ha d’implantation des 
installations et 32 ha concernée d’OLD, utilisée dans le chapitre 6, « Impacts et mesures » ainsi que dans le présent 
chapitre, 

- Chapitres forestiers produits : 

o Analyse des peuplements forestiers 

o Analyse des impacts et mesures sur l’emprise à défricher 

o Flux de carbone 

o Analyse du risque incendie (chapitrerapport) 

 

 ANALYSE DE L’ALEA SUBI 

• Définition et modélisation 

L'aléa subi est défini comme la probabilité qu'un feu d'une intensité donnée affecte un point du territoire. 

Il s'évalue sur la base de scénarios de feux probables susceptibles d'affecter le site étudié et sur la modélisation à proximité 
immédiate du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'aléa subi est donc défini également comme la combinaison entre la probabilité d'incendie et l'intensité du feu en un point du 
territoire. L'intensité et le comportement du feu sont définis par une combinaison des facteurs de végétation, de vent et de pente.  

Nous avons utilisé le module r.ros de GRASS GIS (basé sur le modèle Behave de comportement du feu) ainsi que la formule de 
Byram pour exprimer l'intensité du front de flamme à son arrivée sur le site. 

Par la suite, nous caractériserons chacun des paramètres en regard du projet photovoltaïque. 

Ces paramètres peuvent être appréhendés selon différentes échelles, en fonction des besoins : 

- Massif forestier varois (au sens du Plan départemental de protection des forêts contre les incendies, PDPFCI) 

- Aire dans un rayon d’1 km autour de la zone élargie d’étude – 1438 ha 

- Emprise d’implantation du parc, OLD incluses – 87,3 ha 
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• Risque incendie à l’échelle du massif 

 Source : PDPFCI du Var, 2008. 

Le projet est situé dans le massif Centre-Sud. Ce massif appartient à la région forestière de la Dépression Varoise selon l'IGN-F, 
ensemble de collines organisées autour des vallées de l’Argens, du Caramy et de l’Issole. 

Le taux de surface combustible (forêts, bois, landes et garrigues) dans ce massif est de 73 %. Les futaies résineuses, pures ou 
mélangées (pin d'Alep, pin maritime et pin parasol), les taillis de chênes (blanc et vert) parfois surmontés de résineux et les garrigues 
boisées (conséquences d'incendies passés) sont les grands types de peuplements rencontrés. 

 

Sur le massif Centre-Sud du Var (PDPFCI), sur la période 1982-2007, les statistiques suivantes sont données : 

Surface combustible 29 650 ha 

Surface non combustible 11 074 ha 

Taux d’espace combustible 73% 

Risque annuel moyen 0,2% (faible) 

Surface moyenne par feu de forêt 1,6 ha (la plus faible du Var) 

Pression annuelle moyenne de mise à feu (pour 1 000 ha) - forêts 10 (forte) 

Pression annuelle moyenne de mise à feu (pour 1 000 ha) – périurbain et rural 23 (assez forte) 

0 ha parcourus 5 fois 

77 ha parcourus 3 fois 

832 ha parcourus 2 fois 

Périodicité des feux plutôt estivale : Juillet/août (36%) et mars (12%) 

 

• Risque de départ de feu 

 Source : PDPFCI du Var, 2008. 

Le massif Centre-Sud se caractérise par une pression annuelle de mise à feu pour 1 000 hectares de 10 contre 8 à l'échelle du 
département. Le risque moyen annuel est de 0,2 % contre 0,9 % au département. Ce faible niveau de risque moyen est lié à une 
taille des feux bien inférieure à la moyenne départementale dans ce massif de petite taille morcelé par diverses plaines agricoles 
qui segmentent bien l’espace. Pour autant la pression de départ de feu y est forte du fait d’une urbanisation très présente et d’un 
climat assez chaud et exposé au vent dominant.  

Entre 1973 et ce jour, 14 603 départs de feu ont été répertoriés selon la Base de données Prométhée pour le département du Var. 
Les causes principales de départ de feu sont les causes involontaires (travaux et particuliers) puis les malveillances. 

Si l'on concentre l'analyse sur les communes voisines du projet entièrement sur le même massif (Vins sur Caramy, Cabasse, 
Carcès, Le Val) le nombre de départs de feu sur la période 1973-2018 est de 322 et la cause est connue pour 200 d’entre eux. Les 
incendies de cause involontaire (travaux agricoles et forestiers, travaux de particuliers) représentent plus de la moitié des départs 
de feu et plus de 85% de la surface parcourue par les feux. Les causes naturelles, assez fréquentes (20% des causes), impactent 
très peu la surface parcourue (moins de 1% de la surface) et les feux ayant la malveillance ou des actes volontaires pour causes, 
s’ils sont assez nombreux (près d’un quart des causes) sont à l’origine d’une surface incendiée assez limitée (3%).  

 

Figure 112 : Carte des probabilités de départ de feu par carreau DFCI (période 2000-2019, promethee.fr) 

Les points de départ de feu se concentrent à proximité des activités humaines (proximité des habitations, routes et desserte) 
auxquelles ils sont liés. Les adresses des points de départ de feu, recensées depuis plus de 10 ans dans la base de données 
Promethee confirment cette localisation préférentielle dans les zones d’interface entre les activités humaines et le massif.  

 

Sources de départ de feu à proximité immédiate du site 

L’environnement immédiat des lotissements et de l’habitat diffus en interface du massif sur la commune du Val et le nord de 
Brignoles, le village de Vins sur Caramy et la bordure de l’autoroute seront considérés comme les principales sources de départ de 
feu susceptibles de menacer le projet en condition de mistral (ouest/nord-ouest).  

Pour les situations de vent d’est, nous prendrons en compte des situations de départs de feu assez rapprochées (en condition de 
vent d’est, les feux sont plutôt de faible étendue), les alentours immédiats du village de Cabasse, bien qu’un peu éloignés, seront 
pris en compte. 

 

39; 19%

29; 14%

78; 39%

26; 13%

27; 14%
1; 1%

Répartition des causes de départ de feu
Communes de Vins, Cabasse, Carcés, le Val (période 1973-2018)

Naturel (foudre) Involontaire (particulier) Involontaire (travaux)

Accidentelle et Imprudences Malveillance et volontaire Lignes électriques
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• Vents dominants 

Sur le massif Centre Sud, les feux historiques en condition de mistral présentent des orientations Ouest/Est (orientation du mistral 
le long de la Sainte Baume et des principales vallées du Centre Var). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les vents peuvent également être orientés à l’Est en condition de dépression dans le golfe de Gènes. Cette condition de vent 
représente près de 20% des jours de vent mais induit des feux moins importants dans la mesure où elle est liée à un climat plus 
humide et à des événements pluvieux.  

Nous retiendrons comme scénario de vent principal le mistral d'orientation 280° (ouest-nord-ouest) pour une vitesse 
moyenne de 40 km/h (10 m/s) correspondant aux situations de risque élevé. 

La situation de vent d’est (100°) sera prise en compte en scénario secondaire avec une probabilité plus faible.  

 

• Topographie vis-à-vis du risque d’incendie 

La zone de projet est comprise entre 265 et 320 mètres d'altitude. Il s'agit d'un plateau (lieux-dits Faveirore-Les Plaines - Les 
Outoulières), typique des reliefs calcaires de cette zone du Var, et de son versant sud (lieux-dits Signore). Le projet est situé à la 
fois sur le plateau, où les pentes sont très faibles et sur les côteaux sud, où les pentes orientées au sud peuvent être très marquées, 
avec présence de barres rocheuses.  

La zone d’étude élargie à 1 km dans l’optique de ce rapport comprend des pentes orientées au nord ou au sud. Les pentes de part 
et d’autre de la vallée du Caramy, au nord, sont très prononcées (50-80%) et comprennent même des falaises. Les pentes de part 
et d’autre du Bois de la Guérine, au sud, sont plus douces (20-40%) mais sont localement marquées par des barres rocheuses et 
se redressent en progressant vers l’ouest. 

En situation d’aléa subi, les pentes marquées des versants constituent des facteurs d’accélération du feu avant son arrivée 
sur le plateau. Ces pentes et la situation de plateau induisent également des ralentissements du feu pour les pentes 
protégées du vent, notamment au regard de l’aléa induit par la partie ouest du projet. Ces notions sont développées dans 
les scénarios de feu représentés pages 183 et 341. 

 

  

Figure 114 : Rose des probabilités de vent, station de St 
Maximin (Météo France) 

Figure 113 : Rose des probabilités de vent, station du Luc  
(Météo France) 
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• Occupation des sols 

Occupation des sols dans un rayon d’1km 

La carte d’occupation des sols a été dressée à partir de la photo-interprétation croisée d’images satellites (Orthophoto IGN 2017, 
Google Satellite et ESRI Satellite) qui a également permis de dresser la cartographie des types de combustible (cf. carte du 
combustible ci-après).  

OCCUPATIONS DES SOLS SURFACES (HA) % 

Boisements feuillus 375 33% 

Boisements mélangés 292 26% 

Boisements résineux 35 3% 

Garrigues 294 26% 

Terres agricoles 67 6% 

Jardins 

Zones artificialisées 

16 

52 

1,4% 

4,6% 

 1131 ha 100 % 

Tableau 58 : Occupation des sols dans un rayon de 1 km autour du projet 

 

Les alentours du projet de parc photovoltaïque sont très largement dominés par les forêts fermées, majoritairement feuillues, et les 
garrigues, également propagatrices du feu. Les terres agricoles et zone artificialisées sont très minoritaires et se trouvent plutôt en 
périphérie de la zone d’étude. 

 

Combustibles et combustibilité 
La combustibilité est qualifiée à partir des niveaux de puissance calculés sur la base du modèle r.ros de GRASS GIS). La puissance, 
calculée sur la base de la formule de Byram, est exprimée en kW/h et classée sur la base de l’échelle de risque d’incendie de 
l’IRSTEA.  

NIVEAU 
D’INTENSITE 

< 350 kW/h 
350 à 1700 

kW/h 
1700 à 3500 

kW/h 
3500 à 7000 

kW/h 
>7000 kW/h 

Très faible Faible Modérée Forte Très forte 

 

Routes et zones urbanisées non combustibles 

Ces types d'occupation du sol sont considérés comme non combustibles.  

Vignes et vergers 

Les vignes et vergers ont un très faible niveau de combustibilité mais potentiellement partiellement enherbés, ils peuvent 

propager le feu à petite vitesse 

Bati diffus et jardins 

Ce type d’occupation du sol est construit sur la base d’une mosaïque de zones artificialisées (routes, constructions, piscines, …), 
de jardins et pelouses et de boisements épars souvent constitués d’arbres de vergers, décoratifs et de haies. Dans ces situations 
le feu peut se propager par les haies (notamment résineuses). Dans la zone d’étude, ces haies sont plutôt feuillues (chêne).  

Le niveau de combustibilité est faible mais le feu peut tout de même se propager au travers de ce type de milieu 

 

Falaises et sols nus 

La roche ne permet pas la propagation du feu mais la présence de végétaux épars dans ces zones dominées par la roche où le sol 
permet cependant une propagation lente et peu intense.  

Le niveau de combustibilité est faible mais le feu peut se propager au travers de ce type de milieu 

 

Feuillus - Ripisylve 

La nature de la végétation composant la ripisylve (peupliers, saules, ormes, …) 
et l’humidité constante assurée par la présence du cours d’eau qui maintien vivant 
l’ensemble des végétaux confère à ce type de végétation pourtant souvent très 
dense et présentant de fortes continuités, un très faible niveau de combustibilité.  

Le niveau de combustibilité est faible mais le feu peut se propager au 

travers de ce type de milieu dans des conditions très sèches ou à 

l’occasion d’un front de flamme très puissant 

 

 

 

 

 

 

Pelouses et friches herbacées rases 

Les pelouses ont un couvert végétal continu sec en période estivale dans lesquels un feu 
faiblement intense peut se développer. Certaines de ces pelouses correspondent à un stade 
précoce de l'enfrichement d'anciennes terres cultivées. 

Les niveaux de combustibilité sont faibles, le feu peut être rapide mais peu 

puissant 

 

 

 

 

 

Terres agricoles cultivées 

Les terres agricoles cultivées en céréale ou en prairie ainsi que les jachères ont, en période estivale, un couvert végétal assez haut 
et très dense (culture sur pied ou pailles) jusqu’à leur fauche. Dans ces conditions, un feu moyennement intense et très rapide peut 
se développer. Cette situation de combustibilité modérée est temporaire mais l’aléa doit être envisagé à son plus haut niveau. 

Les niveaux de combustibilité sont modérés, le feu peut être rapide et moyennement puissant 



Commune de Vins-sur-Caramy (83) 
Etude d’impact sur l’environnement  

 

 

Décembre 2020  Page 181 sur 449 

Garrigues claires et taillis sur dalle rocheuse 

Le phénomène d’enfrichement peut conduire une pelouse à être ponctuée d’arbustes bas 

et éventuellement de petits arbres épars. Les dalles rocheuses caractéristiques du 

phénomène karstique peuvent être boisées, dans les interstices entre les dalles, de 

chêne verts bas et très espacés les uns des autres. Dans les deux cas, la végétation est 

assez sèche et peut participer à la propagation d’un feu mais la faible biomasse et les 

discontinuités horizontales induisent un feu de puissance modérée et peu rapide.  

Les niveaux de combustibilité sont modérés, le feu est peu rapide et sa 

puissance dépends fortement de l’exposition au vent et de la pente 

 

 

 

 

 

Garrigues denses 

Les friches sont des terres agricoles et souvent des vergers sur lesquelles la 

dynamique d'embroussaillement est engagé.  Les garrigues, sur la zone 

étudiée, correspondent à des zones autrefois défrichées. Ces garrigues à 

chêne kermès, romarin et calicotome sont assez continues et présentent des 

biomasses végétales assez importantes. Dans les deux cas, la végétation 

est caractérisée par une strate arbustive d’environ 1 mètre de hauteur assez 

continue. Du fait des biomasses végétales importantes mais d’une part 

minoritaire des végétaux morts, dans ce type de végétation, le feu peut être 

relativement puissant et rapide du fait d’une exposition forte au vent.   

Le niveau de combustibilité est modéré à très fort selon l’exposition     

 au vent 

 

Feuillus caduques - Chênes blancs 

Structurés en haies en bordure des zones agricoles ou présent en mélange avec du chêne 

vert dans les taillis sur les bas de versant nord, les chênes blancs sont associés à une 

végétation arbustive mésophile qui reste assez verte en été. Malgré des biomasses assez 

importantes et des continuités végétales assez forte, le feu peut ne se propager que dans 

la litière et les herbacées, la combustibilité de ces peuplements peut être alors modérée. 

Cependant si la pente ou l’exposition favorise une augmentation de la puissance du feu, 

celui-ci peut se développer dans l’ensemble du peuplement et devenir très puissant.  

Le niveau de combustibilité est modéré à très fort selon l’exposition au vent 

Mélange à résineux majoritaires 

Les forêts mélangées de pin d’Alep et de chêne vert, assez fermées, induisent un 

sous-étage assez peu dense et bien protégé de l’effet du vent. Dans les situations 

peu exposées au vent, ce type de végétation est peu combustible, le feu pouvant 

ne se développer que dans la litière et les herbacées sèches. Cependant sa 

combustibilité augmente très vite dès qu’il y a de la pente ou que le peuplement 

est exposé au vent, les flammes peuvent alors monter dans les strates de 

végétation supérieures produire des feux très puissants.   

Les niveaux de combustibilité sont variables. Modérés sur les zones 

protégées du vent, très forts dès qu’il y a de la pente ou une exposition 

au vent.  

 

 

 

 

 

Feuillus sempervirents - Taillis de chênes verts  

Dans les taillis denses, le couvert complet du chêne vert supprime la strate 

arbustive mais les litières de feuilles de chênes peuvent cependant être 

suffisantes à enflammer la strate arborée, très basse et assurant une 

continuité totale avec les houppiers de chênes. Dans les taillis plus clairs, la 

strate arbustive assure cette continuité. Dans les deux cas, la biomasse 

(souvent vivante) est très importante. 

Exposé au vent dominant, le niveau de combustibilité est 

  très fort. Le feu se propage assez lentement mais avec une 

  très forte intensité. 

 

Garrigues boisées et coupes de taillis  

Ce type de végétation correspond à la présence d’une strate arbustive continue, liée à une garrigue déjà bien développée sur un 

sol peu épais, à une coupe de taillis réalisée il y a moins de 15 ans ou à l’enfrichement d’un verger. Dans le cas des garrigues 

boisées, cette strate arbustive continue contient une certaine proportion de branches et éléments morts ainsi que la présence 

éparse d’arbres (jusqu’à 40% de recouvrement) qui augmentent la biomasse végétale et sont susceptible de participer au feu en 

s’enflammant ponctuellement. 

Selon le niveau d’exposition au vent, la combustibilité est modérée à très forte. 
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Mélange à feuillus majoritaires (chêne) 

Dans les taillis de chêne vert ponctués de la présence éparse de pin d’Alep (jusqu’à 

50% du couvert), ce mélange induit des litières mixtes plus inflammables, il induit 

également la présence d’une strate arbustive plus dense que sous un couvert de chêne 

vert pur et donc des continuités végétales entre les différentes strates. L’ensemble de 

ces conditions sont favorables au développement de feux très puissants.  

Le niveau de combustibilité est toujours très fort dans ce type de peuplement 

(feu très puissant et moyennement rapide) 

 

 

 

 

 

Pin d’Alep ou maritime 

Des peuplements fermés de pin, souvent accompagnés d’un sous-étage 

arbustif fort ou d’un sous-étage de chênes, sont présents sur la zone d’étude. 

Du fait des très fortes accumulations de biomasse morte (litières d’aiguilles, 

branches mortes, étage arbustif dominé) et des continuités végétales, la 

puissance d’un feu dans ce type de végétation est très forte.  

Le niveau de combustibilité est toujours très fort dans ce type de 

peuplement (feu très puissant, moyennement rapide mais se 

déplaçant souvent en provoquant des sautes de feu). 

 

 

Figure 115: Carte des combustibles 

Zone de projet 
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• Scénarios de feu à proximité de l’emprise de projet 

Scénarios par mistral 

Les scénarios qui suivent sont à considérer en condition de mistral (vent d’orientation ouest-nord-ouest) et en conditions de forte 
sécheresse estivale.  

Les sources de départ de feu proches du projet sont les alentours du village de Vins-sur-Caramy, en rive droite du Caramy (cette 
rivière assure une protection contre un départ de feu en rive gauche), la RD 24 et l’autoroute A8. De manière plus éloignée, les 
sources considérées se trouvent dans l’interface sud du Val, source de nombreux départs de feu. 

Les surfaces de feu sont calculées en considérant la distance entre le point de départ de feu et le point d’arrivée sur le projet auquel 
est appliqué le rapport longueur / largeur des feux historiques sur le massif : 0,33. 

 

a) SCENARIO 1 

Départ de feu considéré : Le départ de feu étudié se situe au sud du village de Vins-sur-Caramy, en rive droite du Caramy, 

accessible par un chemin après avoir traversé le pont romain. Le départ peut être lié à des activités de loisir (table de 

pique-nique, stade) ou de la malveillance.  

Dynamique du départ de feu : Ce feu démarre dans une forêt mélangée de pin et de chêne. La végétation assez mésophile en 

bas de pente induit un départ de feu peu puissant mais la pente exposée au vent va induire une rapide montée en 

puissance dans la pente.  

Développement du front de flamme : Poussé par la pente et le mistral dans une végétation dense dans sa phase de départ, le 

feu atteint rapidement le plateau des Plaines où il se propage assez librement dans des taillis de chêne vert, sans effet 

de pente mais exposé au vent et dans la direction de celui-ci.  

Feu à son arrivée sur le parc photovoltaïque : Le feu (environ 40 ha) arrive sous forme d’un front compact (300 m) – plutôt lent 

mais de très forte intensité – qui touche la partie nord-ouest du parc photovoltaïque.  

Défendabilité : Ce feu, bien que de taille réduite, atteint rapidement une grande intensité et se déplace rapidement dans les pentes 

avant de ralentir sur le plateau. La piste M34 dite « des Plaines » permet d’attaquer son flanc ouest et la piste d’accès 

au parc son flanc sud mais sans pour autant réduire l’impact sur le parc photovoltaïque.  

b) SCENARIO 1a – départ lointain 

Départ de feu considéré : Le départ de feu étudié se situe dans l’une des zones d’interface nord du Val (lieu-dit « Milan »). Les 

causes sont liées à l’activité humaine dans ces zones de circulation net d’habitation (Travaux, accident, involontaire type 

jet de mégot, …) 

Dynamique du départ de feu : Ce feu démarre dans une végétation assez dense mélangée de pins et de chêne. Le départ du feu 

peut être assez intense mais le morcellement du territoire entre des zones boisées, des vergers, des jardins, des zones 

agricoles, induit une dynamique du feu assez lente et erratique dans ses débuts. 

Développement du front de flamme : Une fois passés les premières centaines de mètres, le feu peut se développer dans un 

complexe de collines aux conditions d’exposition au vent variées et à la végétation complexe de garrigues, pinèdes et 

taillis de chênes verts et blancs. Dans l’ensemble, ces végétations denses sont propices au développement d’un feu 

assez puissant. Dans cet ensemble de collines entièrement boisées, le feu sera guidé par les expositions, les falaises 

et des coupures assurées par des équipements linéaires (lignes RTE) mais globalement le front pourra s’élargir et est 

susceptible d’impacter l’ensemble de l’interface de Vins sur Caramy. Le feu, avant d’arriver sur le village de Vins doit 

redescendre des pentes assez prononcées et protégées du vent, il perd donc de la puissance et il est susceptible d’être 

arrêté sur la zone urbaine puis sur la coupure assurée par le Caramy. La propagation par-dessus le Caramy par des 

sautes de feu est cependant envisageable.  

Le scénario 1 correspondent à ces sautes de feu. 

Feu à son arrivée sur le parc photovoltaïque : voir scenario 1.  

Défendabilité : voir scenario 1.  

 

c) SCENARIO 2 

Départ de feu considéré : La RD 24 longeant des milieux humides et l’autoroute A8 surplombant le paysage dans le secteur de 

Saint Christophe, c’est un départ de feu lié à des travaux ou de la circulation sur les pistes autour de ce centre équestre 

qui est étudié. 

Dynamique du départ de feu : Ce feu démarre dans une végétation arbustive assez dense (taillis bas ou garrigue boisée) poussé 

par un vent qui suit l’axe du ravin du Castellas.  

Développement du front de flamme : Le feu peut se développer assez rapidement. L’axe du ravin du Castellas correspondant à 

peu près à l’axe du mistral favorise son développement et les pentes de part et d’autre (couvertes d’un taillis de chêne 

blanc et chêne vert sur le flanc sud ; d’une garrigue boisée et de pinèdes à pin d’Alep sur le flanc nord) induisent un 

élargissement assez rapide du feu. Le feu reste sous la barre rocheuse du Castellas mais peut attaquer le plateau des 

Plaines à l’occasion d’un talweg remontant vers le nord. L’axe du vent limite cependant l’extension du front nord sur le 

plateau des Plaines favorisant plutôt une propagation vers le bois de la Guerine. La végétation continue et dense induit 

un feu puissant. 

Feu à son arrivée sur le parc photovoltaïque : Ce feu impacte la quasi-totalité du parc, dans un premier temps, le front de 

flamme, d’une grande intensité, touche le sud de la partie « plateau » du parc puis le flanc suit toute la limite sud de cette 

zone avant que le front n’impacte le flanc est du parc couvrant les pentes de Signore – la pente inverse diminuant un 

peu la vitesse et l’intensité en limitant l’influence du vent. La surface du feu est de 200 hectares. 

Défendabilité : Ce feu prend rapidement de la puissance et se développe dans un massif boisé continu suivant l’axe d’un vallon 

conforme à l’axe du vent dominant. Il n’est arrêtable que sur les zones agricoles de Cabasse. La menace sur la partie 

nord du parc photovoltaïque est principalement liée au flanc nord du feu et le positionnement dans l’axe du vent des 

obligations de débroussaillement et des pistes périmétrales permettent d’en assurer la défendabilité. Pour la partie sud, 

l’effet de ralentissement de la pente inverse et les peuplements bas limitent l’intensité du feu à l’arrivée mais le parc se 

trouve en plein dans l’axe du feu.  

d) SCENARIO 2a – départ lointain 

Départ de feu considéré : Le départ de feu étudié se situe dans l’une des zones d’interface sud du Val (lieu-dit « Val d’Anguille »). 

Les causes sont liées à l’activité humaine dans ces zones de circulation net d’habitation (Travaux, accident, involontaire 

type jet de mégot, …) 

Dynamique du départ de feu : Ce feu démarre dans une végétation assez dense mélangée de pins et de chêne. Le départ du feu 

est rapidement intense et la continuité forestière permet une extension libre du feu dans l’axe du vent et dans le sens de 

la pente.  

Développement du front de flamme : Une fois passée la crête, le feu se développe dans un complexe de collines aux conditions 

d’exposition au vent variées et à la végétation complexe de garrigues, pinèdes et taillis de chênes verts et blancs. Dans 

l’ensemble, ces végétations denses sont propices au développement d’un feu assez puissant. Dans cet ensemble de 

collines entièrement boisées, le feu sera guidé par les expositions et les coupures assurées par des équipements 

linéaires (lignes RTE) mais globalement le front pourra s’élargir.  Il atteint une première coupure d’importance sur 

l’espace agricole, le parc photovoltaïque et les anciennes carrières du lieu-dit Canadel au lieu-dit plan de Vins mais la 

présence de mèches, couplée à une forte intensité et un large front de flamme engendre un risque de traversée de cet 

obstacle. Morcelé et d’intensité plus faible après cet obstacle, le feu poursuit son cheminement vers la D24 en 

s’élargissant de nouveau et en gagnant en intensité dans une mosaïque de garrigues et de peuplements feuillus et 

résineux. Il est susceptible d’impacter l’ensemble de la bordure de la D24 au nord de Saint-Christophe. Le feu, avant 

d’arriver sur la route, doit redescendre des pentes assez prononcées et protégées du vent, il perd donc de la puissance 

est susceptible d’être arrêté sur la coupure assurée par le Caramy. La propagation par-dessus le Caramy par des sautes 

de feu est cependant envisageable.  

Le scénario 2 correspondent à ces sautes de feu. 

Feu à son arrivée sur le parc photovoltaïque : voir scenario 2.  

Défendabilité : voir scenario 2.  
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e) PROBABILITE DE FEU EN SITUATION DE MISTRAL 

La pression de feu considérée est celle des carrés DFCI LD02B6/C6/D6/E6/D5. La fréquence de feu est calculée sur la base du 
nombre d’incendies identifiés dans la base Prométhée divisée par la surface concernée.  

Vent dominant 
considéré 

(Probabilité) 

Fréquence de 
feu (/ha/an) 

Période de 
référence 

Bassin de 
zone 

combustible 

Surface du feu à son 
arrivé sur le projet 

(selon le scénario 2a le 
plus lointain) 

Probabilité de feu 

Nord/nord-ouest 
(75%) 

0,00027 1999-2019 450 ha 810 ha 0,09 
1 feu tous 
les 11 ans 

Scénarios par vent d’est 

a) SCENARIO 3 

Départ de feu considéré : Le départ de feu étudié se situe en bordure de la Plaine des Vignes, sur la commune de Cabasse, dans 

une zone de vignes et d’habitat diffus en interface. Les départs possibles sont liés à des travaux, notamment agricoles 

ou à des usages de loisir.   

Dynamique du départ de feu : Le feu se développe rapidement dans une mosaïque de peuplement densément boisés (pinède, 

taillis de chêne vert ou peuplements mélangés) sur une pente prononcée exposée vers l’est, peu débroussaillée.  

Développement du front de flamme : Le feu arrive rapidement sur le plateau des Outoulières, il est alors poussé plein ouest par 

le vent, dans des taillis de chêne vert dense puis atteint une zone de garrigues claire issues de débroussaillements 

successifs du domaine de Mazagran. Dans cette zone de faible végétation, il perd en puissance mais se développe 

rapidement dans ces formations basses. Sans obstacle de part et d’autre, le front de flamme s’élargit progressivement 

sur le plateau.   

Le feu atteint ensuite des taillis de chêne vert dans lesquels il regagne de la puissance avant de rencontrer une zone de 

verger au lieu-dit « les Plaines » – qui limite son extension et son intensité – avant de toucher la partie nord du projet. 

Au sud des vergers, le feu atteint le projet après avoir traversé le taillis de chêne vert et les zones de garrigues sans 

rencontrer de résistance naturelle.  

Feu à son arrivée sur le parc photovoltaïque : Le feu arrive sous forme d’un front rétréci et moyennement puissant. La surface 

du feu est d’environ 135 hectares. 

Défendabilité : Les grands feux en condition de vent d’est sont relativement rares du fait des conditions climatiques liées à ce vent 

associé à des perturbations. Ce feu pourrait être combattu pour limiter son expansion latérale grâce à la piste M134 dite 

de « Saint-Christophe » puis dans le domaine de Mazagran en s’appuyant sur les espaces peu végétalisés, le réseau 

de desserte et les éléments du circuit d’essai du domaine. La présence des vergers en bordure de projet améliore 

également la défendabilité de l’extrémité nord de la zone considérée.  

b) SCENARIO 4 

Départ de feu considéré : Le départ de feu étudié se situe dans la zone d’habitat diffus et de vignes au nord de « Pierre plantée ». 

Les départs possibles sont liés à des travaux, notamment agricoles ou à des usages de loisir.   

Dynamique du départ de feu : Le feu se développe rapidement dans une mosaïque de peuplement densément boisés (pinède, 

taillis de chêne vert ou peuplements mélangés) sur une pente exposée vers l’est, peu débroussaillée.  

Développement du front de flamme : Le feu arrive assez vite dans le vallon orienté est-ouest de « Signore ». Il est toujours 

poussé plein ouest par le vent, dans une mosaïque de peuplement feuillus et résineux et le front s’élargit facilement en 

montant dans les pentes de part et d’autre du vallon. La distance étant faible, ce feu atteint rapidement la partie ouest 

du projet en se développant dans des peuplements résineux dans le sens de la pente.  

Feu à son arrivée sur le parc photovoltaïque : Le feu arrive sous forme d’un front peu large (300 mètres maximum) mais puissant. 

La surface du feu est d’environ 30 hectares. 

Défendabilité : Les grands feux en condition de vent d’est sont relativement rares du fait des conditions climatiques liées à ce vent 

associé à des perturbations. Ce feu pourrait être combattu à son départ en profitant du mitage induit par le vignoble, puis 

sur la piste DFCI M131 dite « du Château » mais la position perpendiculaire au sens de développement de cette dernière 

diminue sa fonctionnalité pour ce type de feu. La faible largeur du front de flamme au point de contact avec cette piste 

constitue cependant un avantage pour le fixer sur cet ouvrage.  

c) PROBABILITE DE FEU EN SITUATION DE VENT D’EST 

La pression de feu considérée est celle des carrés DFCI LD02F6/G6/G5.  

Vent dominant 
considéré 

(Probabilité) 

Fréquence de 
feu 

Prométhée 
Par ha et par 

an 

Période de 
référence 

Bassin de 
zone 

combustible 

Surface maximum du 
feu à son arrivé sur le 

projet 
Probabilité de feu 

Est (25%) 0,00017 1999-2019 250 ha 135 ha 0,011 
1 feu tous 
les 94 ans 
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Figure 116: Carte des scénarii de feu subi 
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• Intensité du front de flamme et aléa subi 

ALEA SUBI DEPARTEMENTAL 

L’aléa subi « incendie de forêt » a été modélisé et cartographié à l’échelle départementale dans le cadre du Plan Départementale 
de Protection des Forêts Contre l’Incendie. 

 

Le projet de parc photovoltaïque est situé dans une zone d’aléa feu de forêt moyen à fort à l’échelle départementale.  

 

CALCUL DE L’ALEA SUBI 

L'aléa subi est défini comme la probabilité qu'un feu d'une intensité donnée affecte un point du territoire. 

L'aléa feu de forêt « subi » est calculé par le croisement du niveau d'intensité du front de flamme exprimé en 5 classes (définies 
par l'échelle d'intensité Cemagref) et la probabilité de feu, calculée pour les différents scénarios de feu. 

 

a) Modélisation de l’intensité du front du flamme 

La méthode mise en œuvre pour qualifier l’intensité du front de flamme et l’aléa feu de forêt est une méthode basée sur une 
modélisation. 

Le modèle de propagation utilisé est le module r.ros de GRASS GIS (. Xu 1994). R.ros est bâti sur le modèle de Rothermel et 
Andrews (USDA 1954 et 1983) et st basé sur : les types de combustibles et leurs caractéristiques, la teneur en eau du combustible, 
la vitesse du vent, la pente et l'exposition. 

 

Données d’entrées du 
modèle 

Données utilisées  

Types de combustibles Cartographie des types de combustibles définis au paragraphe 1.G 

Caractéristiques des types 
de combustibles 

Biomasses définies par mesure des biovolumes et application de rapports 
biomasse/biovolumes issus de la littérature et de mesures. 
Pouvoirs calorifiques et teneurs en eau d’extinction issus de la littérature pour 
les essences dominantes de chaque type 
Coefficient de réduction du vent appliqué : 
pour les végétations basses : 0,5, pour les formations ouvertes : 0,3, pour les 
végétations hautes et fermées : 0,2 

Teneur en eau du 
combustible 

Les teneurs en eau du combustible correspondent à des teneurs en eau 
relevées en conditions assez sèches (la situation sur un versant nord humide 
est partiellement prise en compte) :  
Teneur en eau des éléments fins morts : 12% 
Teneur en eau des végétaux vivant : 40 % 

Vitesse du vent La vitesse et la direction du vent sont calculées au pas de 50 mètres, à l’aide 
du logiciel WindNinja (Forthofer -USDA 2007), en prenant en compte des 
conditions globale de mistral :  

- Vitesse moyenne de 10 m/s, 

- Orientation 280° (ouest-nord ouest)  

Pente et exposition Utilisation du Modèle Numérique de Terrain au pas de 5 mètres 
 
Les données de sortie du module r.ros sont : la vitesse de propagation du feu (ROS Max) exprimée en cm/min et  la direction de la 
propagation maximum (en degrés). 

L’intensité est calculée à partir des données d’entrées relatives aux types de combustible et de la vitesse de propagation selon la 

formule de Byram : I = Pf = M x C x Vp 

I = intensité en kW/m 

Pf = puissance du front de feu en kW/m 

M = masse combustible en kg/m² 

C = pouvoir calorifique des végétaux en kJ/kg 

Vp = vitesse de propagation du feu en m/s 

 

L'intensité est cartographiée par application de la formule de Byram à chaque pixel du territoire. Elle est ensuite catégorisée sur la 
base de l'échelle d'intensité mise au point par l'IRSTEA (Lampin 2003). 

 

Niveau d'intensité 

< 350 kW/m Très faible 

350 à 1700 kW/m Faible 

1700 à 3500 kW/m Moyen 

3500 à 7000 kW/m Élevé 

> 7000 kW/m Très élevé 
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b) Aléa subi 

L'aléa feu de forêt « subi » est calculé par le croisement du niveau d'intensité du front de flamme exprimé en 5 classes et la 
probabilité de feu, calculée pour les différents scénarios de feu. 

 

CARTOGRAPHIE DE L’INTENSITE DU FRONT DE FLAMME 

L’intensité du feu sur le site du projet est très forte. Elle est assez faible au niveau des sites potentiels de départ de feu mais très 
forte sur la plus grande partie des versants et sur le plateau des Outoulières.  

 

CARTOGRAPHIE DE L’ALEA SUBI 

Le projet de parc photovoltaïque est soumis à un aléa feu de forêt très fort à exceptionnel du fait de sa situation sur un plateau 
au sein d’un massif boisé continu très combustible mais dans un contexte de départs de feu moyen.  

Cette carte de l’aléa subi ne peut être comparée à la carte de l’aléa subi à l’échelle départementale, calculé sur la base des données 
historiques de feu, mais représentant surtout la probabilité de feu sur les espaces forestier, alors que c’est ici la probabilité de feu 
sur le parc photovoltaïque qui est étudiée.  

 

PROBABILITE DE 
FEU 

INTENSITE 

Très élevée Elevée Moyenne Faible Très faible 

> 0,05 (1 feu tous 
les 20 ans) 

6 6 5 4 3 

0,05 à 0,02 (1 feu 
tous les 50 ans) 

4 3 3 2 1 

< 0,02 (1 feu tous 
les 100 ans) 

2 2 1 1 1 
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 DEFENDABILITE  

• Equipements DFCI et équipements contribuant à la défendabilité 

CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS 

Centre de secours le plus proche : Carcés (16 km), Brignoles (13 km) 

Temps de déplacement estimé : 25 à 30 minutes pour le parc nord-est 15 à 20 minutes pour le parc sud-est.  

Les données qui suivent sont synthétisées et illustrées dans la carte de défendabilité. 

RESEAU ROUTIER 

Le parc photovoltaïque sera assez bien desservi. 

La desserte du site par le sud (parc sud-est) s’effectue par la RD79 qui relie les communes de Brignoles à Cabasse. Depuis cet 
axe départemental, la piste DFCI M 131 dite « du Château », qui est une voie goudronnée privée, file vers le nord et dessert le 
projet.  

La piste M134 dite de Saint-Christophe permet également l’accès au projet depuis Cabasse à l’est (partiellement débroussaillée) 
et la D24 à l’ouest, mais cette voie ne fait l’objet d’aucun débroussaillement à partir de l’entrée dans le parc sud-ouest.  

La zone d’étude est aussi accessible depuis le nord (depuis Vins-sur-Caramy) via la piste DFCI M34 qui prend naissance au niveau 
de la RD24 par un pont faisant face au centre-ville de Vins. Cette voie n’est en revanche pas en bon état et n’a pas fait l’objet d’un 
débroussaillement.  

Le massif Centre Sud se distingue par sa densité de pistes de 2,7 km/100 ha ; la zone d’étude étant particulièrement bien équipée. 

La piste M131 est en très bon état et dispose d’une Zone d’Appui, bande débroussaillée permettant l’usage de la piste pour la lutte 
contre les feux. Les autres pistes sont moins entretenues et non débroussaillées. 

 

HYDRANTS  

Cinq citernes de 30 m3 sont disposées à proximité immédiate du 
projet ainsi qu’une plateforme de puisage dans un bassin à l’entrée 
sud de la piste M131.  

 

 

 

 

 

 

Figure 117 :  Citerne DFCI sur la commune de Vins sur Caramy 

 

Au-delà de ce niveau d’équipement important au sein du massif, le piémont du massif est équipé en poteaux incendies. Cependant, 
ces derniers sont placés au sein des villages de Vins et Cabasse, généralement dans des situations peu accessibles ne permettant 
pas un rechargement aisé des colonnes.  
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Figure 118: Carte des équipements DFCI existants 
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MOYENS AERIENS 

Les moyens aériens disponibles sont ceux mis à disposition dans le dispositif de lutte national, pilotés depuis les Bouches-du-
Rhône (Sécurité Civile à Gardanne) et basés à Nîmes Garons. Ils assurent la détection et l'attaque initiale, ainsi que la coordination 
des moyens de secours. 

 

 

 

 

 

 

 

Largages d’un tracker – source : Pilotes Canadair Groupe Officiel France 

 

SURVEILLANCE 

 Source : PDPFCI 83, 2008 

Sur les trois types de vigie qui existent (Direction Départementale des Territoires et de la Mer – DDTM, Service départemental 
d’incendie et de secours – SDIS et Comités communaux feux de forêt – CCFF), le site étudié est au moins partiellement couvert 
par 4 vigies :  

- La Vigie DDTM – Les Agus, 5km au sud du parc, a une vision directe sur le site, à l’exception du fond de vallon au nord 
du bois de Guérine où elle peut néanmoins repérer une fumée montante ; 

- La Vigie SDIS – Gros Bessillon, 14 km au nord du parc, a une vision directe sur les parties du parc sur le plateau des 
plaines ; 

- La Vigie de la Loube, 14 km au sud-ouest du parc, a une vision directe sur la partie sud-est du parc 

- La Vigie SDIS – Notre-Dame-des-Anges, 20 km au sud-est du parc, a une vision directe du parc, à l’exception du fond de 
vallon au nord du bois de Guérine où elle peut néanmoins repérer une fumée montante. 

L’intervisibilité à 10 km (risques très sévère et exceptionnel) est donc correcte sur l’emprise du projet, à l’exception du fond du 
vallon au sud-est. Tandis que l’intervisibilité à 20 km (risques sévère) est correcte sur l’ensemble du projet. 

 

Figure 119 : Localisation des vigies susceptibles de voir la zone du projet de parc photovoltaïque (en violet sur l'image). 
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 CONCLUSION 

• Alea subi 

L’aléa subi à l’échelle du projet est très fort à exceptionnel.  

En situation de mistral, les départs de feux sont liés à des activités en bordure du village de Vins sur Caramy en bordure de la 
rivière Caramy et autour du centre équestre de Saint-Christophe. Les piémonts étant principalement constitués de milieux 
humides, un départ de feu dans ces contextes est faiblement probable mais conduirait à un incendie assez puissant poussé par 
le vent et la pente. 

En situation de vent d’est, moins fréquent et occasionnant plus rarement de grands feux, le projet est soumis à des départs de 
feu en bordure de la Plaine des Vignes. Le feu pourrait atteindre le parc photovoltaïque mais sur un front potentiellement réduit 
par divers obstacles naturels.  

L’aléa subi par le projet est très fort du fait de sa situation sur un plateau au sein d’un massif boisé continu 

très combustible et malgré un contexte de départs de feu moyen.  

• Défendabilité  

L’accès au site est relativement aisé mais l’éloignement des casernes SDIS rend l’arrivée à temps des moyens de secours assez 
délicate. Bien que la détection précoce soit possible par les vigies, le temps de réaction des secours est supérieur à celui séparant 
le départ du feu et son arrivée dans la végétation environnante. La bonne couverture du massif par les équipements de DFCI 
permet cependant une lutte à l’échelle du massif.  

La défendabilité du site est assurée par une bonne accessibilité aux moyens de secours. Cependant, la 

surveillance et la distance aux moyens de secours peuvent induire un retard dans l’intervention. Les 

équipements de défense contre les feux ne garantissent pas l’intervention des secours terrestres avant 

l’arrivée d’un feu en situation de mistral sur les abords du site. 
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 PATRIMOINE ET PAYSAGE 

Auteur : TERRITOIRES ET PAYSAGES 

Aire d’étude : immédiate et éloignée. 

Objectifs : identifier les enjeux et les contraintes relatives à la perception du projet dans le paysage. 

Sources des données : Etude paysagère de l’étude d’impact (Territoires et Paysages), Atlas des paysages des Bouches-du-Rhône. 

4.6.1. SOCLE PAYSAGER 
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Figure 120 : Socle morphologique 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.2. MOTIFS PAYSAGERS DE L’AIRE D’ETUDE ELOIGNEE 
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Figure 121 : Occupation du sol 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.3. UNITES PAYSAGERES 
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Figure 122 : Unités paysagères 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.4. CONTEXTE PATRIMONIAL ET PAYSAGER 

 



Commune de Vins-sur-Caramy (83) 
Etude d’impact sur l’environnement  

 

 

Décembre 2020  Page 207 sur 449 

 

Figure 123 : Paysage et patrimoine réglementaires 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.5. CONTEXTE TOURISTIQUE 
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Figure 124 : Contexte touristique 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.6. REPRESENTATIONS ET PERCEPTIONS 
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4.6.7. COMPOSANTES PAYSAGERES DE L’AIRE D’ETUDE IMMEDIATE 
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Figure 125 : Aires d’étude immédiate 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.8. SYNTHESE DES ENJEUX 
L’objectif est de repérer les éléments patrimoniaux constitutifs du paysage et de caractériser et qualifier les unités paysagères au regard du projet. Il s’agit de mettre en avant les enjeux paysagers et patrimoniaux afin de déduire et orienter un parti-pris paysager 
acceptable et à concevoir, ou à exclure. Le tableau ci-dessous résument l’ensemble des enjeux paysages et patrimoniaux de l’aire d’étude. 

 

THEMES QUALIFICATION DE L’ENJEU NIVEAU DE 

L’ENJEU 

UNITES PAYSAGERES 

La vallée du Caramy Le village de Caramy présente un intérêt patrimonial et architectural. Le château s’impose avec ses formes massives depuis le pont romain et la route départementale D24. Cette unité paysagère présente des points de vue sur le grand 

paysage. 

Modéré 

Le val d’Issole L’étroite imbrication entre la mise en valeur agricole et viticole du territoire, les espaces collinaires boisés et le Val d’Issole crée une ambiance paysagère de qualité. Modéré 

Les collines de Brignoles Les collines fortement boisées n’offrent pas de point de vue, traversées par les grands axes de communication. Marquée par la zone d’activités Nicopolis, cette partie d’unité présente des enjeux paysagers faibles. Cependant, l’étroit ruban 

viticole au pied des collines présente un paysage de qualité avec l’architecture des domaines viticoles, l’enjeu est modéré pour cette partie d’unité paysagère. 

Modéré 

LIEU DE VIE 

Vins-sur-Caramy Le village de Vins-sur-Caramy est positionné au pied du relief, dans un pli, où ressurgissent des sources. Le village est adossé à la colline des Ribas, il domine la vallée étroite du Caramy. Les fils d’eau, lavoirs et fontaines sont nombreux 

comme autant de rappels à l’eau qui s’écoule depuis le vallon des Adrechs vers le Caramy. 

Modéré 

Cabasse Le village de Cabasse est regroupé dans la cuvette agricole en bordure de l’Issole. Le village actuel est adossé au versant oriental du massif du Défens. Modéré 

Brignoles (lotissements) L’urbanisation de Brignoles se ressent sous forme de lotissement (le clos des Monges). Le long de la départementale D7 viennent se greffer des zones d’activités comme celle de Nicopolis. Faible 

VOIE DE COMMUNICATION 

Autoroute A8 La perception est dynamique depuis l’autoroute A8, en succession de vues plongeantes et de rapides fenêtres latérales. Modéré 

Départementale 7 La perception est dynamique depuis la départementale D7, avec une vision encaissée. Faible 

Départementale 79 La route départementale D79 relie les villages et passe entre les massifs, empruntant les petites plaines agricoles. Modéré 

Départementale 24 La route départementale D24 serpente le long du Caramy, fortement cloisonnée par la végétation. Modéré 

PATRIMOINE PAYSAGER ET ARCHITECTURAL 

Vieux pont (MH) Le vieux pont sur le Caramy offre un décor bucolique. Modéré 

Château (MH) Le Château s’impose avec ses formes massives. La restauration de cet ensemble a permis de dédier ce lieu à l’organisation d’activités culturelles. Modéré 

Menhir du Champduy (MH) Le Menhir au milieu des vignes est assez discret et non signalé. Faible 

Domaine de Saint-

Christophe (MH) 

Domaine constitué de deux bâtiments en équerre. Il accueille également un centre équestre. Faible 

Château Sainte-Suzanne Le point de vue depuis la chapelle Sainte-Suzanne offre de larges perspectives sur le village de Vins-sur-Caramy et le paysage environnant. Modéré 

Chapelle Saint-Vincent Le point de vue depuis la chapelle Saint-Vincent offre de larges perspectives sur le paysage environnant. Modéré 

Notre-Dame du Glaive Le point de vue depuis Notre-Dame du Glaive offre des vues sur le paysage et Cabasse. Faible 

Grotte des résistants Lieu de la Résistance Varoise, la grotte des résistants et le chemin des Résistants témoignent de cette période. Faible 

TOURISME ET ACTIVITES DE LOISIRS 

GR653A Le GR653A traverse le Nord de l’aire d’étude éloignée et offre des points de vue sur le grand paysage. Modéré 

Lac de Carcès  Le lac de Carcès offre des espaces de loisirs (baignade, pique-nique, sentiers,…). Modéré 

Golf de Barbaroux Sur le domaine du Golf, un hôtel et des maisons individuelles participent à l’environnement de loisirs du lieu. Faible 

Oenotourisme Le territoire d’étude est couvert par plusieurs reconnaissances, les domaines viticoles sont entourés de leurs vignes et participe à un paysage vivant. Modéré 

CONTEXTE PHOTOVOLTAÏQUE 

Parcs en activité La multiplication des parcs et projets photovoltaïques dans ce paysage est un enjeu avec un risque d’effets cumulés. Modéré 
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Figure 126 : Synthèse des enjeux 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.9. VISIBILITES 
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Figure 127 : Points de vue 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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4.6.10. PARTI-PRIS PAYSAGER 
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 CONCLUSION DE L’ETAT INITIAL 
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 SYNTHESE ET EVALUATION DES ENJEUX DU SCENARIO DE REFERENCE 

 SYNTHESE DES ENJEUX 

 SYNTHESE DES ENJEUX HORS VOLETS PAYSAGER, FORESTIER ET NATUREL 

Le tableau suivant résume les enjeux et contraintes issus de l’analyse de l’état initial du site et de son environnement. 

 

Thématique 

Niveau 

Enjeux à l’échelle du site d’étude 
Sensibilités / contraintes par rapport au 

projet 

Milieu physique 

Climat Fort Faible 

Topographie Fort Fort 

Géologie Fort Très faible 

Stabilité des terrains Faible  Faible 

Eau souterraine 

Qualité des eaux souterraines Fort Modéré 

Usages des eaux souterraines Fort Faible 

Vulnérabilité des eaux 
souterraines 

Fort Faible 

Eau superficielle 

Réseau hydrographique général Fort Très faible 

Fonctionnement hydraulique local Faible Faible 

Qualité des eaux superficielles Fort Très faible 

Risque inondation Fort Très faible 

Qualité piscicole Fort Très faible 

Usages des eaux superficielles Sans objet Sans objet 

Milieu humain 

Démographie et évolution de la 
population 

Fort Très faible 

Habitat Fort Très faible 

Perspective de développement Très faible Très faible 

Etat de la population active Fort Très faible 

Emploi et activités industrielles, 
artisanales et commerciales 

Fort Très faible 

Activités touristiques et de loisirs Fort Faible 

Thématique 

Niveau 

Enjeux à l’échelle du site d’étude 
Sensibilités / contraintes par rapport au 

projet 

Activités liées aux énergies 
renouvelables 

Fort Positif 

Activités agricoles Fort Très faible 

Activités sylvicoles et gestion 
forestière 

Fort Très faible 

Activités cynégétiques Fort Faible 

Défense incendie Fort Modéré 

Equipements publics Sans objet Sans objet 

Occupation du sol Modéré Faible 

Trafic et sécurité routière Fort Faible 

Ambiance sonore Fort Très faible 

Qualité de l’air Fort Très faible 

Salubrité publique et déchets Fort Faible 

Vibrations Modéré Très faible 

Emissions lumineuses Modéré Très faible 

Risques technologiques Très faible Très faible 

Milieu naturel 

Cf chapitre 4.7.1.2 ci-après 

Milieu forestier 

Cf chapitre 4.7.1.3 ci-après 

Aléa incendie subi Très fort Modéré 

Aléa incendie induit  Fort Faible 

Défendabilité Fort Modéré 

Paysage 

Cf chapitre 4.7.1.4 ci-après 

Documents de planification 
urbaine 

Fort Très faible 
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 SYNTHESE DES ENJEUX ASSOCIE AU MILIEU NATUREL 

Les inventaires menés sur l’aire d’étude immédiate du projet de création d’une centrale photovoltaïque sur la commune de Vins-
sur-Caramy ont été réalisés de mars à septembre 2019 et sur le tracé du raccordement et l’emprise du futur poste de mars à 
septembre 2020. Ces inventaires, menés à la meilleure période du calendrier pour l’observation d’un maximum d’espèces se 
sont révélés suffisants pour mettre en évidence la biodiversité présente sur le site.  

Globalement, le projet s’insère dans un grand ensemble naturel situé au nord de l’autoroute A8 et au sud du cours d’eau du 
Caramy. Ainsi, les enjeux à l’échelle de l’aire d’étude sont considérés forts à faibles selon les compartiments. 

Le tableau suivant résume les enjeux du milieu naturel, issus de l’analyse de l’état initial du site et de son environnement. 

Thématiques Enjeu 

Habitats naturels Très faible à fort 

Flore Faible à modéré 

Amphibiens Très faible à modéré 

Reptiles Faible à fort 

Insectes  Faible à fort 

Oiseaux Très faible à modéré 

Mammifères Très faible à modéré 

Chiroptères Très faible à fort 

 

 

Les enjeux sont présentés sur les cartes suivantes. 

 

Figure 128 : Carte de synthèse des enjeux globale (AEiPV) 
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Figure 129 : Carte de synthèse zoom Est (AEiPV) 

 

 

Figure 130 : Carte de synthèse zoom sud-ouest (AEiPV) 
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Figure 131 : Carte de synthèse zoom Nord-ouest (AEiPV) 

 

 

Figure 132 : Carte de synthèse raccordement (AEiRacc) 
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 SYNTHESE CARTOGRAPHIQUE DES ENJEUX DU MILIEU FORESTIER 

  

-Zone AEiRacc -Zone AEiPV 
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 SYNTHESE DES ENJEUX DU VOLET PAYSAGER 

La carte ci-dessous résume les enjeux paysagers et patrimoniaux, issus de l’analyse de l’état initial du site et de son environnement. Ces enjeux sont considérés faibles à modérés 
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Figure 133 : Hiérarchisation au sein des secteurs de l’aire d’étude immédiate 

Source : TERRITOIRES ET PAYSAGES 
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 FACTEURS EN INTERRELATIONS 
 

Thème 

en interaction avec … 

le milieu physique  
et les ressources en eau 

le milieu naturel  
(faune, flore, habitats) 

le milieu humain  
(occupations des sols et usages, réseaux/équipements…) 

le contexte paysager  
et le patrimoine 

MILIEU PHYSIQUE  

Contexte climatique et géologique 

X X X X 

Le climat méditerranéen, relativement doux de la zone d’étude, associé au Mistral, favorise le développement d’une végétation sèche sur le site de projet. 

Les conditions climatiques locales accentuent le risque incendie présent au sein des massifs boisés ceinturant le territoire communal. Elles constituent également un atout pour le développement des énergies renouvelables. 

Contexte topographique 

X X X X 

Le contexte topographique favorise la création de microclimats locaux influençant le type de végétation observée, celle-ci présentant des caractéristiques distinctes en fonction de l’altitude, des conditions d’ensoleillement et d’exposition au vent, 
et la présence ou non d’eau dans le sous-sol. 

Au niveau de l’aire d’étude élargie, le profil topographique s’apparente à un plateau très boisé. Les activités agricoles sont inexistantes localement et se concentrent dans la plaine du Caramy, où l’eau est plus facilement accessible. 

RESSOURCES EN EAU 

X X X X 

L’eau, qu’elle soit superficielle ou souterraine, est un élément primordial influençant :  

- la végétation en présence (zones humides, végétation) donc les paysages, 

- l’occupation humaine : la présence d’eau étant favorable à l’implantation de l’homme et au développement des activités économiques ; 

- les activités économiques, avec une valorisation économique (zone de loisirs, tourisme) 

MILIEU NATUREL 

X  X X 

La nature du couvert végétal, associée à d’autres paramètres du milieu physique, influence les pratiques humaines. Les zones boisées sont dédiées à l’exploitation du bois, les prairies et zones semi-ouvertes sont exploitées pour les cultures et 
le pâturage. De même, pendant des siècles les zones humides ont été évitées par l’homme. Le couvert végétal influence également significativement les risques naturels. Les zones boisées sont plus sensibles au risque incendie, les zones 
dénudées au ravinement et aux glissements de terrain, … 

Les évolutions technologiques modernes et la pression urbaine ont changé notre rapport à notre environnement, les nouvelles technologies permettant de modifier notre environnement : assèchement des zones humides, dérivation des cours 
d’eau, agriculture intensive … 

La zone d’étude n’échappe pas à cette logique. Ainsi, les collines boisées ont été relativement épargnées par les aménagements urbains. Toutefois, l’essor des activités humaines, l’extension de l’urbanisation ont induit au fil des décennies, un 
mitage et une fragmentation des milieux naturels. De ce fait, aujourd’hui, les tendances se sont inversées, l’influence de l’homme sur son environnement prévalant à l’influence de l’environnement sur les pratiques anthropiques. 

MILIEU HUMAIN 

X X  X 

Les activités humaines influencent le milieu physique en modifiant le relief local au fil des siècles (aplanissement des microreliefs, création d’infrastructures, etc.), en modifiant les conditions d’écoulement des eaux de surface. 

Les activités humaines modifient également profondément notre environnement. Ainsi, les pratiques, notamment le pâturage puis la déprise agricole, ont modelé les boisements présents sur les versants (ouverture puis fermeture des milieux). 
Les infrastructures humaines et le développement de l’urbanisation se traduisent quant à eux, généralement, par une fragmentation des habitats naturels et un développement des zones urbaines au détriment des espaces agricoles et naturels. 

PAYSAGE ET  
PATRIMOINE BÂTI 

  X X 

La présence de monuments historiques, de vestiges archéologiques sur un territoire donné, induit généralement la mise en place de périmètres de protection et de règles d’usages des sols spécifiques. Par ailleurs, ce patrimoine constitue un 
vecteur du développement touristique.  

Enfin, il constitue un des éléments structurants des paysages locaux. Sa mise en valeur influence le devenir des territoires, donc des paysages. 
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 FACTEURS POUVANT ETRE INFLUENCES DU FAIT DU PROJET 
En phase de travaux, les facteurs pouvant être influencés par le projet sont : 

- les milieux naturels ; 

- le fonctionnement hydraulique du site ; 

- l’utilisation du site et de ses alentours proches. 

 

En phase d’exploitation, les facteurs influencés par le projet sont : 

- les milieux naturels ; 

- le paysage et sa valeur patrimoniale ; 

- le fonctionnement hydraulique du site ; 

- l’occupation et l’usage des sols. 

 

 VULNERABILITE DU SITE VIS-A-VIS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET DES RISQUES 

MAJEURS 
Un certain nombre de risques sont directement liés aux conditions climatiques : tempêtes, sécheresses, feux de forêt, 
inondations ou encore canicules. 

Les modifications du climat local devraient se traduire par : 

- une accentuation des épisodes de sécheresse et une diminution du volume annuel de précipitations ; 

- une augmentation du stress hydrique pour les végétaux, avec à terme une modification des habitats naturels et de leurs 
espèces inféodées ; 

- une augmentation de la violence des épisodes pluvieux ; 

- une augmentation du risque d’incendie lié à l’assèchement des sols et de la végétation ; 

- une évolution du couvert végétal, avec un dépérissement des strates arborées actuelles. 

De par sa situation géographie sur un plateau boisé et son contexte hydrogéologique, la zone d’étude est vulnérable aux risques 
incendie et mouvement de terrain. Elle n’est en revanche pas concernée par les risques inondation, industriels et technologiques. 

 


